
MINES, MINIÈRES, CARRIÈRES, INDUSTRJES CONNEXES 
DES CHARBONNAGES ET USINES MÉTALLURGIQUES 

É I~ FJorr .RIOIT~J 
Arl'éle royal du 15 septembl'e 1919 

ALBl~HT . Roi des Belges, 

A TOUS PnésENTS ET A VENIR , S A.LUT ; 

V u les a r ticles 9 et 67 de la Constitution ; 

Vu les arrètés royaux des 29 janvie r 1863 , 27 décembl'e 1886 et 
31 mars 1887 s ur les é tabli ssements dangereux, insalubres ou 

incommodes; 
Vu l'a r l'êlé roya l du 15 mai 1805 réglementant la production et 

l'emploi de l'élPclr icité a la s urface et il l'inlél'ieur des mi nes, 
minièl'es el carrièl'e>S, :1insi que dans les usines primitivemen t n \gies 

par la loi du 21 avri l 1810 ; 
Vu la loi du 5 mai 1888 rela t ive a l'i nspection des établissements 

dangereux , i nsalubres ou incommodes et a la surveillance des 

machines et chaudières a vapeul' ; 
Vu la loi du 5 j uin 1911 com plétant el modifiant les lois d u 

21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et ca n·ières; 

Considé r ant que l'ex périen ce a fait reconnaître q u' il y avait lieu 
d'adopte r un régime d'au torisa tion sim plifié pour les installations 
à forts couran ts d'appareils ser va nt a la transfor mation et à l' u ti li
sation de l'énerg ie élect1·ique effectuées dans les établissements 
surveil lés par les ingénieurs des mines, autres que celles effectuées 
dans les travaux souterrains des mines, mi nières et carrières, 
d'autant plus que des règ les précises, tan t pour l'établissement que 
pou r l'exploitation des d ites installations, per mettent d'écarter les 
causes de danger et d' insalubri té et que l' incommodité pour le voisi-

nage est négligeable; 
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Vu l'avis confor.me du Conseil des Mines, sur la proposition de 
Notre Ministre de l'Industrie, du Travail et du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. - Les installations à forts courants de trans
formation et d'utilisation de l'énergie électrique, effectuées dans les 
dépendances de la surface des mines, minières et carrières et dans 
tous les établissements surveillés par les Ingénieurs des Mines sont 
soumises à un régime spécial d'autorisation défini à l'article suivant. 

Aucune modification n'est apportée au régime d'autorisation des 
stations de génération des dépendances et établissements prémen
tionnés ( i). 

ART. 2. - L'installation de tout transformateur ou de tout 
moteur électrique devra être précédée d'une déclaration faite au 
gouverneur de la province. 

Cette déclaration fera connaître le genre, la puissance et la desti
nation de l'appareil, la nature et la tension du courant employé. 

Il ser·a donné acte de cette déclaration ; cet acte vaudra autorisation 
d'étahlir l'appareil. 

A R'l'. 3. - L'emploi d'appareils à forts courants, fixes ou trans
portables, de génération, de transformation ou d'utilisation de 
l'énergie électrique dans les travaux souterrains des mines, minières 
et ?arrières est subordonné à. une autorisation préalable de la Dépu
tation permanente du Conseil provincial, l'ingénieur en chef Direc
teur de l'arrondissement minier entendu. 

. AR:· 4. - Toute demande en autorisation d'~mploi d'appareils 
ele~tr1ques ~an.s les trav~ux souter~ains doit être accompagnée d'une 
notice descriptive des dits appareils, avec l'indication des mesures 
projetées en vue de prévenir tout danger et d'atténuer les inconvé
nients auxquels cet emploi pourrait donner lieu. II sera joint, à la 
demande, un plan, en double expédition, de l'emplacement des appa
reils et des conducteurs principaux de courant, dressé à l'échelle de 
5 millimètres par mètre au moins. 

(1) Ces insta1lations sont classées, par A. R. du 28 mai 1898, dans la Ire cl. u
des établissements dangereux, insalubres et incommodes. Elles sont don à 
autoriser par la Députation permanente, sur avis de l' 1 ngénieur e ~ f 
Directeur des Minet=. n c e 
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ART. 5. - L'autorisation est subordonnée aux conditions qui 
seront jugées nécessaires au point de vue de la sécurité et de la 
salubrité. Elle pourra êtrr retirée si l'exploitant n'observe pas les 
conditions prescrites ou s'il refuse de se con former aux obligations 
nouvelles que !'Administration a toujourR le droit de lui imposer si 
l'expérience en démontre la nécessité. 

ART. 6. - ToutPs les installations â forts courants ponr la généra
tion, la transformation et l'utilisation de l1énergie électrique satis
feront, en outre, aux prescripÎions spéciales qui seront édictées par 
instructions du Ministre de l'Industrie, du Travail et du Ravitail
lement. 

ART. 7. - Les infractions aux dispositions de l'arrêté d'autorisa
tion ou de l'arrêté ministériel pris êo vertu du précédent article, 
seront punies des peines comminées par la loi du 5 mai 1888, 
lorsqu'elles sont relatives aux installations effectuées dans les dépen
dances et établissements visés à l'article fer, et des peines comminées 
par les articles 39 et 40 de la loi du 5 juin 1911 complétant et modi
fiant les lois du 2f avril f8i0 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières 
et carrières, pour ce qui concerne les in~tallations effectuées dans les 
travaux souterrains des dites exploitatious, ainsi que dans les bâti
ments abritant les différents puits des sièges d'exploitation des mines 
à grisou de la 3me catégorie et aux abords de ces puits. 

ART. 8. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravi
taillPment !o;tatucra sur les pourvois auxquels donneraient lieu I.es 
décisions des Députations permanentes provinciales. 

ART. 9. - L'arrêté royal du f5 mai 1895 sur l'emploi de l'élec
tricité daus les mines, minières, carrières et usines régies par la loi 
du 21 avril 1810 est rapporté. 

ART. 10. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravi
taillement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui entrera en 
vigueur le 1er octobre 19!9. 
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Instruction ministérielle prise en exécution de l'article 6 
de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 sur les instal
lations industrielles d'électricité à forts courants. 

Les i11sta llation s i11dustl'irl les it fol'ls co111·a11t s pou1· la génératiou, 
la transfo1·1nalio1 1 cl l' util isa tion de l'l~1tel'g·ie c'•lectriq11 e ;;at isferont 
a11x prescriptio11 ~ ci-apl'ès : 

Prescriptions concernant l'établissement 
des installations électriques à forts courants 

A. - Définitions. 

ARTICL1·; P111·:~m:11. - On dés i•r11p pai· it'<lull'tti'< 11 · b l · • <" - .. " , li a asse e11siu11 
des Ill lallations B forts COlll'all lS dont )a tenSiOll effective de servie~ 
e11l1'1l un condu cl~u 1· et la le!'l'e lie dépa~se pas 250 volts; poui· les 
accumulateurs . c e:; t la te11sion a la dPcha1·ge qui enti·f' <·n lig 11e 
de compte. 

Toules le~ a at 1·es installation::: it fort s co urant s i;:orll considérées 
comme installati o11s à ha ute tension . 

. AnT. 2. - l~st co nsidérée comme incumbuslible, uu obje t non 
tnflammal.ilc ou do11L ta combustion np con ti11ue 11as d'e lle-me· 

· · Il me ap1·e · 111 ammatiou. 

. A~T. 3 . - On consi~è.re comme lignes aé1·iennes , celles qui sont 
s i.tuees_ en dehors des bat1ments et qui n'ont ni protect ion métallique, 
nt revetemen t protecteur . 

. Ne sont pas considé1·ées comme 1 ig nes aéri ennes : les i nstallati 
fa te . I ' t. . d • . on s • sa ex erieur es batiments, dan s les cours, jardins et endi·oits 
semblables, lorsq ue la distance entre les points d'appui ne dé asse 
pas 10 mètre. . p 

AnT. 4: - Sont cons idél'l~es comme locauœ du sel'vice éleclr ique 
les endroits servant essen tiellement au fon ctionnement de 1 · ' 

, ï 'l . . mac 11nes 
o.ub

1
appai'eà1ds e ectr1ques e t qui , en règl e générale, ne sont acces-

s i es qu es personnes initiées . 

f 
1 .. 
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AllT. n. - On en lcnd par luca11Y /er/111;.~ dit Sl'n·ice elet:lrique. 
les f'ndrnit s où prut ~eul p1"11 êt1·e1·. dr lrmpi;: it an trr, 1111 personnel 
init ié. mais qu i sont l o ujour~ fPl'lll é:< le J"('S lP du temps et dont 
1'011,·ertui·e ne pe11t ~r faii·e q11r pél t' de;; prr·so nn e:< q11i en ont la 
;:11 1"1' f' i lia nce. 

AnT. 6. - On désignr par· wtlr t's li1•1tx dt' se,.,·icr', des endroits 
qui , cont réli i·emen t aux pt écéde nt::;, son t uti list":; pa 1· i1 ·a11tres tra
vaux q11e ceux d11 :<en·i ce 1"IPl'll'iq11e l'i qu i :>ont 1·ég11lièrrmenl 
accessibles i1 un pt>1·;:o nnl'I 11 on initi!" . 

An'I' . Î . - On p11tr11J pa r lieu., · 1fr sen:ice et magasùis hnµ1·e

gnés d'lwmidite. les endroit: dans Jc;:q11els la co n:<e1' rnt io11 d"11 11 
isolemen t 1101·mal c t 1·cnd11 f' diffic ile par la na t11l'c ch imique des 
précipités ou les so11ill11rr:< qui ,,·.r dépose nt et où la l'êsi;:tancc. par 
1·appo1·t à la te1·1·e, des pc 1·~o n 1H?S y orc11 pée>' se t1·0 11 n' con~id é t·ahlP
mcnt dimin uée . 

AnT. S. - On considè i·p comm e lieu.•· de se1·1·ù.;e l'i magasins uù 

e.?·iste nn dange1· dïnc:endie. Ir:< f' ndroits où J" ou fabl'ique . emploie 
ou accumule des objets facilPmen l infiammaliil'S, ain ;: i qul' C•! UX où 
il peu t se former des m1"lang p;; i nflamma ble;: d<' gaz. ,·apen i·s ou 

po11 ssièl'es. 
An-r. 9. - On dl" ·ig1n' pa1· lieu.-r; d e ser,.icr' et ma_qasi11s où 

eœiste 1111 dange1· rl'e.r)ilosio11. les Pndi·oit;: dans le q11 els on fabl'Ïque, 
e ll!ploie, ou f'mnrngas ine de· ma t iè l'e;: 1•xp losives . 

13. - M esures génér ales de sécurité . 

A) P1·ntec'.fiu11 r1111/l'e frs cu11ta c:t.s. 

AnT. 10. - Le~ pièces ;:ou;; trnsion pa i· rapport it la terre et non 
r ccou\'el'tes d'une mat ifrr i~olantr. doivent êlr<' ;:011stra itcs à tout 
co nta ct accidentel qnand Piles ;:on t à porlr<' de la main, ~auf les 
eXCPptions visées it J"ai·tirl C' i '1 8. 

Art. 11. - En < :a~ d<' ha ntP IPnsion. lf's partie nues, de rnème 
que lP.s pa i·ties isol ée;; so u:< len ion pa i· rap po1·t à la ter i·e. doivent 
ètre so ustra ites à tout contact, :<oit pat· leur position, oil par leu r 
aménagement, soit pal' de:; J i,,pvsiti r~ spéciaux de protection . 

Art. 12. - Toute~ les pai'lics méta llique.> em ployées dans la 
con struct ion d'1ue instal la t iou élect1·ique qui peuvent être acciden
tellement touchées e t qui ~P trouvent à proximité de part ies à ha :ite 
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te nsion , doivent être mises a la terre , a moins que les prése ntes 
prescr iptions ne prévoient pou r el les des exceptions ou n' imposent 
expressé me nt leur isolement. 

B) b it1·oduction on p1·oduclion de la haute tension 
dans les cfreuits a basse tension . 

A rt. 13. - Des mesures appro priées ser ont prises pour empêcher 
ou re ndre inoffensive l' introduct ion de la haute te nsion dans les 
circuits à basse tension, ainsi que la producti on dans ces derniers de 
tensions é le vées. 

c) Isolement . 

ART. '14. - Toute ias t:d lation é lect riq ue â for ts co ura n ts doit se 
t rouver da ns des conditions <l' isolemen t a ppropriées. 

C. - Machines, transfor m ateur s et accumulateurs. 

A) Machines. 

ART. '15. - Les machines élect1·iques doivPnt êt1·e étab lie · de 
t.ell e so1·te q ue toute éti nce lle et tout écha uffe me nt se produisa nt 
c ventue llemen t pendan t le foncti on nement de lï nsta lla tion ne 
pu issent pas mettre le feu it des ma t iè1·es combust ible . . 

. A rt. 1.6. - En cas dP ha ute tension . il fa nt q ue les mach ines 
soient so1g ne usemfm l isolées d u sol e t e ntou1·ées d ' un coul oir de 
serv ice, également bie n isolé , ou que le 111·s car casses soient mises à 

la t~ rr:e e t reliées d' une façon con d uct1·icc a u pl a11 che1· vo isin . s i 
ce lu1-c1 est condu cte u1-. 

R) T1·ans(onna le 1t1·s . 

. Art. 17 . -:- En cas de ha ute te nsion, les t1·ansfo rma te u rs d oi ,·ent 
etr~ enfe1·mcs dans _des e n veloppes méta lliq ues mises à la te rre ou 
logees entre des cloisons de ()r otection spécia le "' l t . · . ,. on excep ion a 
cette règle , les t1·ansformateurs sit ués da ns des loca ux d · 
r • t d . . e serv ice 
1e rm<•s e ceux ont 1 accès a· es t poss ible q ue g rà · d 
spécia ux. cc a es moyens 

'Ar t . 18'. - . Les t ra nsformateurs à ha u te te11s ion don t la ca rcasse 
n es t pas mise a la terre en ser vice uorma l doi t · t 

. , · . , . , . · vcn t' re pourv us de 
d1spo 1t1f:; pe1 mettan t d effectuer sa ns da no-er cett · · 1 

. o e mi se a a te rre ou 
de mettre les appar·e tls com plè te me nt hors cii·c uit. 

Cette règle ne s 'a ppliq ue pas aux L1·a nsforma le tii·s de 
mes ure . 

- ----------· 
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c) A ccmnnlatew·s. 

ART. 19. - Des su pport~ non hygroscopiques doivent isoler du 
socle chacu n des élémen ts el le socle de la terre . 

A rt. 20 . - En cas de hau te ten~ion, les ba tteries doivent être 

e ntou rées d·un couloi r de se rvice isolé. 

A RT . 21. - Les batle1·ies doivent ê tre disposées de t elle façon 
qu 'en ser vice on ne puisse accide nte llemen t louche r à la fo is des 
po ints entre lesqu els il existe une d ifië re nce de potent iel dépassa nt 
250 vol ts, a moius qu ' il ne soit sa ti sfai t a la précédente condi tion . 

Art . 22. - Les ba lle1·ies dont la te nsion par rapport a la ter re 
es t éga le ou su pé rieu1·e à 1,000 volts, doivent pou voir êt re sect ion nées 
en groupes dont la tension ne dépasse pas 500 volts . 

àRT. 23. - Dans les batte1·ies d'a ccumul ateu rs dont la tension est 
su périeure à 16 volts, le celluloïd ne pe ul être e mployé en dehors de 
l'électrolyte, n i 1:omme mat.iè re de récipient. 

ART. 24 . - Les lampes é lectriq ues à incandescence, à am poules 
ne contenant pas d"ai1· peu ve nt seu les ê tre ut ilisées pour l'éclai rage 
des salles d 'accum u lateu r . Celles-ci doive nt être convena blement 

ventilées . 

D. - Tableaux de d istribution. 

A RT. 25. - Les ta blea ux de d is tri bution doivent être construits 

e n ma tériaux incom bustibles . sa uf que le bois peut êtr e employé 
pour les e ncadreme nts et les ba lust rades . 

Art . 26. - P ou1· les hautes te nsions n'excédan t pas 1,000 volts, 

tous les ta bleaux de d ist1·ibu tion doiven t être en toul'és d' un couloir 
de service isolé, ou bien tou tes leurs pa1·ties so us tension par rapport 
à la te rre doivent êt re disposées de fa i;o n à êt re inaccessibles à tou t 
co ntact. Dans ce cas, les pal"lies métal lique accessibles et non so us 
tension des appare ils e l de la cllarpe nte des tablea ux doivent être 
m ises à la te r re el, s i le pla nche r a vois inan t la char pente est conduc
teu r, elles doive nt y êt re r eliées d'u ne façon conductrice. 

Pou r les tensions dépassant 1,000 volts , les ta bleaux de di stri bu
t ioo, même s ' ils on t u n couloir de serv ice isolé, doivent a voi r toutes 
le u rs pa1-ties sons tension par ra pport a la te rre , soustraites à tou t 

• 
.con tact. 
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ART. 2ï. - Les couloirs des tableaux de distributi on qui ;:on t 
accessibles par de1Tière, en service, doivent pr(•sente1· une hauteur 
et une largeur suffisantes; ces couloirs seront dépou1·vu s d 'objets 
pouvant gêne1· les mouvemen ts. 

ART. 28. - Les tableaux de distributi on non acces. ihl es pa r 
derrière, doivent être dispo ·ès de telle fa çon que les connexions des 
conducteurs pu isrnnt être vé1·ifiées . 

ART. 29. - Sur les tablea ux de distribution , les sûretés et, au 
besoin , les interrupteur;; , doivent porter des indications permettant 
de reconnait re à quelle salle nu a quel g roupe récepteur ils corres 
pondent. 

E. - Appareils. 

A) Disposi 1 ion" génerales. 

A RT. 30. - Les parties extériPu res des appareil s traversé<' pa r le 
courant doivent, en règ; le générale, être po1·tées par des :ocles 
iocom bustibles ou êt1·e montées cl' un e fa çon incombustible. 

ART. 31 - Les appa r<>i ls doivent êt re p1·oportion nés de tel IP sorte 
qu'avec le cou rant nol'llrnl If' pl us intPnsr , ils ne puissent pas attein
dre une tem pérature dangereuse pour l'exploitati on ou poui· le 
voisinage . 

AnT. 32. - Lrs app;i reils doivent êtrt' construits et iu stallé!'l de 
façon à prévenit', autant qn e possible. en service normal , Je. acci
dents de personnes pa r des éclat-, des éti ncellrs, des matières fo ndue;; 
ou pat• l'effet direct du courant. 

ART. 33. - Les appa1·ei l1< doivent êt re construits et in;;tallés de 
manière à assure r aux fils a y raccorder (même a ux end1·oit. d' intro
ducti on) un i olemen l suffisan t par rappor t aux parties voi. in es des 
bàtimen ts, a ux conducteurs et a utres objets situés dans le rni;: inagc. 

o) Intei·1·1t}Jteii1·s et commutateurs . 

AnT. 34. - Tous les appéll'e il: qui servent à interrompi·e Je 
courant doivent être constrnits de telle fa~o n qu'il ne subsistr aucun 
arc vol taïq ue lors de leur ou verture da ns lrs condition s norm ales de 
man œuvre cl de courant, sa uf pour les exceptions p!'évue.- a l'ai·
ticlc 121. 
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A RT. 05 . - Le- Yaleurs norma!es du co unt nl dr se:·Yice et dr la· 
tension doiven t êtres in;,c1·ites s 111· les in te1-r11pt<'u1·s . 

ART. :~6. - Si les en rnloppPs et poig1H"es acccs i bles ne sont. pas. 
mises a la lrl'l'e, elles dt·Vl'on l t•Lre co nstituées de matiè1·es non con
ductrices ou êt1·r ~a rn i es i11 t1"ric111·ement 0 11 c>xtél'ieu l'ement d' une 
couche i~olantr dul'able . 

ART. ::n . - l~ n ouv1·aot lcs i11ter rup teu1·s Jes 1·1•cepteu1·s. on doit 
déconnecte1· leu1· circu it sui· tous les pôles sous tension pa1· ra ppo1·t à· 
la tel'l'C. 

Les interl'npteurs à basse tPnsion u tilisés pour des petits gro upes. 
de lam pes a incandrsceuce êchappent a cette pre~c ri ption. 

Art . 38. - Pou l' les intr1· rn ptc11rs a hante tension, la position 
CO I'l'e~ponda u t il la l°e rmetul'e duit è t1·c 1·cco nnaissab)r . 

ART. 39. - les co nducteu rs neut res et les co nductcu1·s mi~ nor-
111alemcnt a )a let'l'e llP doivcut pas pou voit• èt1·e déconnect és, OU bien 
ils ne peuvent l'êt re que s imult anément el avec les autre, conduc
teurs. sauf les exception ;; prérnes à l'a1·ticle 122. 

c) Déman·ew·s ef 1·heostafs. 

AnT. 40. - Les démarr<' Ut" et les rhéosta ts dans l c~quel>' se 
produi sent des interrupti on" de co uran t. doin~n t êll'e constrn its de
tel le façon qu'en sel'vire norma l il ne sub:> isle pas d·arc rnltaïque. 

ART. ld . - L'adjonction cl' intcrr upleu1·s spi"ciaux aux démar
reurs et aux rh1"osta ts n'est 11érp;:;;a i1·e q111' si ces appareils ne 
déco n ncctent pa" eux-mêmes tous Ir pôlrs cl 11 rérepteu r . 

A RT . 112. - Les fic hes ser..-ant a n 1·accordr ment des lign es t1·ans
portablPs doiYenl ètrr co11stl'u ites dP fa çon qu'on ne pni ·sp pas les 
introduire dans ri es do uill es p1·év11ci:; pour des co nranls plus forts. 
Les va lf'u 1·s no1·malcs du co uran t e t dl! la trnsion de service doh·ent 
êt re ind iquées sui· la dou ille rt sui· la fi che. 

ART. 43. - Lorsque des sûretés sont nécessaires, il est int erd itd~ 
les placer dans la partie tran po1·table. 

Art . 44. - Dans le cas de hante tension, les dispositifs de prise
dn courant cfo ivenl èt1·r 1·eliés à un interrupteur empêchant d' int ro
dui1·e ou de ret irer sons tension la fi che de co ntact. 
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E) Sf't1·etes. 

ART. 45. - Les sûretés fu si bl e~ e t les disjoncte urs automat iques 
doi vent êt re proport ioonés ou établis de fa<;on q ue les lignes qu' i ls 
protègent ne puissent pas su bi 1· d 'écha11 fle men l dangp1·cux; ils 

· doivent êt re cood itionnés de façon que, lors J e la ru pt u 1·e du cou
ra nt , il ne subsiste pas d'arc voltaïque . 

ART. 46. - E n cas de basse tens ion, il fa ut que la construction 
des s ù1·etés fusibles soit telle q ue l' em ploi, pa1· nég lige nce ou par 
e1Teu1', de fu s ibles t rop for ts soit impos~ i b l P , sa uf' l'rxcept ion prévue 

â l'articlr 125. 

ART. 47. - Les valeurs d u cou 1·a n t de 1·é!gime el de la te ns ion 
maxima doivent être inscri tes sur la pièce mobi le de la sù1·elé. 

ART. 48. - Sauf les exceptioos p1·év ues a ux articles 51 el 52, les 
lig ues doi vent être protégées par des sùretés fu sibles 0 11 des disjonc
leu1·s .a utomatiques. 

ART. 49. - Des sûretés doive nt êt re établ ies en tous les endroi ts 
oü la section des lignes décroit dans la di rection des 1·écepte u rs. 
Dans ce cas, la sûreté doit êt 1·e mise aussi près que possible du chan
geme u l de section. 

ART. 50. - Lors d"u ne dim in ution de section de la ligne, l'e mploi 
d'autres ;;1üetc\s ne s' impose pl us quand la s1he té précéde11te protège 
la . ec tion réd u ite . 

ART. 5i. - D' une faço n générale, l e~ lig-nes mises à la len e pour 
l' exploita tion ne peu vent pas ê tre mu niPs de ·üreté. 

ART. 52. - Le prescr·iptions concernant l'emploi de sû1·etés ne 
s'applrq 11e11l pa~ aux conducte urs placés sur· des tablea ux de di stri
bution. ni aux racconlemen ts e nt re machines . transform ateu rs , 
acc umulate u rs . ta blea ux de dist ribution , etc., n i à tous lrs cas ou la 
fu sion d'une sürrté évent uelle ment ius tal léP pou r1·a il cons titue r un 
danger pou r l'ex ploi talion. 

F) Instruments de mesure. 

A r t. 53 . - l!.. n cas de ha u te te ns ion , les parties exté1·ie ures des 
ins t n 11nents de mesu re doive nt ê t1·c isolües d' une façon su ffisan te 
pour· la tension de ser·vice ou être mises à la tene; s inon ces instl'U
ments do ivPn t être e n lo urès de boîte>i p1·olectrices ou è lrc d i sposé~ 

ùe r r ièt'P des plaq urs e n verre de Lei le façon qu e mêmr. leu1·s parties 
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-extérieu res soieot soust raites à to ut contact a cciden te l. Les instru
ments raccordés à de ' transformateu r·s de mesu re ne sont pas 
soumis à celle presc1·iption, pour autant que leur circu it secondaire 
soit protégé contre l' intr·od uction de la ha u te tension , conformé ment 
à l'article 13. 

F. - L ampes et accessoir es . 

A) Lam1ies a incandescence et do iàlles . 

Ain. 5!1. - Les par ties des dou illes sous tension pa r rapport à la 
terre doivent ètr·e montées sur· un socle incombusti ble el ê t1·e sous
trni les à tout contact par· une eo\·eloppe incomb ustible qui ne pe ut 
pas se trouver sous te ns ion pa r rapport à la tt> r re. 

A rt. 55. - Les douilles pour des tens ions s 11 périe 11 1·es à 250 Yolts 
ne peuven t pa;; co mporter dïntcl'l'upte11rs. 

:\.RT. 56. - Les parties de lampes qni se t rou \·eut sous te ns ion par 
1·apport à la terre doi vent ê tre so us tra ite ' à tout contact a ccidentel. 

ART. 57. - Les lampes à inca ndescence sit uC:·cs à proxintitl'.· de 
matières inflammables doivent ê tre poun ues de disposi tifs e mpê
chant leur contact a ccidente l avee ce~ matières. 

Art. 58. - En cas de haute te ns ion, on ne peut faire usage de 
lampes à inca ndescence et ùe do uilles a ccess ibles qu 'aYec du co urant 
conti n u et pour a utant que la tens ion ne dépasse pas l ,000 volts . Les 
par'l ies 1n.'ta ll iq 11es e xté r·ie u res de ces a ppareils doi1·ent êt re mises à 
la te1Te . 

Tl) f ,ampes a m ·c. 

A1rr . 59. - Partout où la r hu tc des parties incandescentes des 
cr a.rons des lampes à a1·c po111·1·a it constitue1· un dangm', i l sera fait 
usage de d i pos itifs app1·opriés e mpêchant celte chu te. Aue un dispo
s itif de ce ge1He n'w l exigé pour les lampes à arc à afilux d'a ir 
réel ui t. 

ART. 60. - Les lan ternes (suspeosiollS cl armat 111·es) des lampes a 
arc do ive nt é tre isolées des pa1·lir.s sous tension et. s i l'on fait usage 
de càbles de suspens ion, ce ux-ci doive nt êt1·e i olés des lao ternes. 

AnT. 61. - Si les co nducte u rs d'ame née du coura nt ser vent à 
suppor te!' la lampe , il fa ut q ue les poi nts de raccordement soient 
soustra its à tou t effort de tractiou et q ue les fi ls ne soient pas tordus. 



:356 ANNA LES DES i\IINES DE BELG11.} UE 

En cas de liaule le11sio11 , les conductew ·s ({a111e11de rlu éll1t ranl ne 
peuvent }Jas élre em1ilo.71es pott1· la sus11e111iim1. 

A r t . 62. - En cas Je ha ute ten~ i o n, ou hien la lam pe Joit êt re 
doublement isolée de la corde de suspens ion si c lic est at tachée à un 
suppor t métall ique. ou bien il fa ut mell1·c à la lrrre la cordr r t le 
suppo1·l. Lorsque la tension dépasse 1,000 volts . CPS deux prescrip
tion s doi,•ent èt1·e obse1·vées s imullanément. .Lrs parties co nductrices 
des piP,ces de 1·accordement des !am pes à a rc doiven t èl re dou blcme n t 
isolc;es du support cl êt re pro lé~ées conl1·r la plu ie. 

Art . 63 . ~ n cas Je haute tensio11. les lampe;: à a1·c doivent être 
no1·01alement inacces::ibles et il doit existe1· drs di ·positi fs permettant 
de les metti·e hors circuit pour toutrs les man ip ula ti ons. 

c) tl ppareils cl'èclaira,qe . . , uspenl!ion., à cm·dons et lmn1ieli à main . 

ART. 64. - On ne peut ut ili SCJ', tant a lï 11té1·ieur qu 'à l'cx t(•rieur 
des appareils d'éclai rage. q 11e des cond uctcu rs po11 rv us d'une en ve
loppe isolan te im per méable. app1·op1·i(•e â la trn ·ion dP ;:r1·,·ice. 

Lrs co nJ ucte 11 rs posés à l'extéricu r doivent êl l'C fi xé:; de man ièr•~ à 
ne pouvoi r se déplace1· ni se dété1·iorr1· a l'rndroi t des arêtes vives . 

/!,u eas <Le lw1tle tension , tes Cf)1trl11.c/e111·~· d1's a111wreits d'eclafra.r;e 
accessibles doivent ét1·e pmleges. 

A r t. 65 . - En cas de ha ute tension. le" appa1·eils d' <;clairage· 
access ibles ne sonl lolél'é8 qu·avec le coura nt con ti nu el pour a utant 
que la tension ne J épasse pa 1.000 volt s . Lr 111·s pa rt ie: mr\ta ll iques 
doi vrn t êt re mise!" à la IP r re. 

AP.T. 66 . - Lo1·squP les co nductPu 1:; -e1· vc11 t en même tem ps de 
fil dr suspen;: ion (suspensions a cordons). lrs poinls de 1·accord ne 
peu vent êt1·c soumis à des effor ts df' traction. 

Art. 67 . - Les :< uspensio ns il co1·don s sont p1·oh i bi'r. en eas de 
haute tension. 

r\nT. 68. - J~ n ce qui conce1·nc les lampes i.1 main, dont les
pa r t ies extérieures rné!tall iques ne so nt pas mises i1 la ter1·e d' un e
faço 11 efficace, on <lo i t observer les prescri pli ons sui v:rn tes : 

Les pa r ties extérieures des doui li es doivent être formées de matière· 
isola nte e t Jes part iel' l'O U ~ tension doivent étrP SO U ~ traitC'!O a tOU!l 

contac t. 
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' Les poig11 ées Joivent èlre fai tes en ma tière isolan te. 

Les pa1·ties méta ll iques in té1·ic 111·es dC' ces poignêes ne pr 11 Ye11t pas 
s'ê lendrejusqu·a u poin l d' introd 11cl ion des conductrurs. 

L' i n trod ucl io n drs conducteurs . ou pies doi l êt re rëa.I isée de lei le 
sorte qur. l'on n'a it pas à craindre de rup tu re , mênw si la lampe rst 
man iée ~an ~ 1nt'·ca ution. 

Lo1·sq11 c la lampe es i (lOu rvur d' un e corbeille de fll'o lrct ion , d' un 
crochet 0 11 d' un {·trier ou a11l1·e accesso ire ana log· ue, ces pièces 
doivcnt èt rr fixt'•es sui· une base isolantr . 

..\ n'l' . 69 . - Les doui lle à ciel ont interd ites pou1· l e~ lampes à 
main. 

A rt. 70 . - Les lampes à main ne sont pas admises avec la ha ute 
tension, sa uf dans le cas prén1 it l'article 127. 

G. · ·- Constitution e t pose des conducteurs . 

A) Constitution des co11ducteurs. 

ART. 71. - Lorsq ue l'emploi de fi ls nus n·cst pas perm is, le 
cond ucteurs doivent êl1·c po u1·vus d' une gaine isolan te don t les 
quali tés de durabi litê el d' isoleme nt conesponde nl aux condit ions de 
ser vice. 

11 ) Dimensions des concluctew ·s. 

ART. 72. - Les conducteurs électl'iques doivent ét1·e proporti oanés 
·de telle sor te que, dans le' cond it io ns de serv ice, ils présentent une 
.résista n?e méca niq ue appropr iée e t ne s'écha uffen t pas d' un e manière 
inad missi ble. 

c) Gènércililds s1ti· la pose des co11clucteurs. 

ART. 73. - Les canal isations fixes doiven t, par leur situation ou 
par un re ,·êteme nt spécial, être protégées coatre les dégradations 
d'ordre mécanique. Quand elle soul so us ten ioa par rapport à la 
terre, il faut prévoir, par tout où elles se trou vent a portée de la 
ma in, une protection spéciale co ntre une détér ioration d'ordre 
méca nique, sa uf les excepti ons prév ues a ux a r ticles 21, 1 ~4et1 30. 

A r t. 74 . - En cas de haute tension, les revêtements protecteu rs 
métall iques doivent être mis à la terre; les enveloppes en matière 
jsolante ne peu \7ent pas être hygroscopiques. 
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AnT. 10. - Le conducteurs transportables r l lr.s conducteurs 
amovibles b1·a ochés sui· uoe conduite fix e>, ne doiwnl recerni r de 
protection spéciale que s'ils soul ex posé~ it êtr·e manic'.•s san s prrcau

tion. 
ART. î 6. - Les conducteurs mis i1 la terre peu,·enl être fixés 

directemen t aux bàlimcnts on être enf'on cc'~s dans le so l; toutefoi s. il 
faut é,·itei· que le système de fi xation 011 de~ inflne nres extfri r ures 
ne pui sse nt dMé1·iorcr les condu cteu rs. 

Arr'!'. 77. - Les conducteurs nns , qui ne son! pas mis à la LCl'l'C ne 
pcuvrnl r tre placés que ~ 111 · des i ~ola t r 111 ·~ effi cace~. 

AnT. 78 . - A moi ns qu'i ls ne fol'mc nl de dé1·ivations dl' même 
polar ité non seclionnables, les conducte111·s nu s non relies à la lt•rre 
doivent pd•senler enll'e eux el par rappo1·l a 11 x diffé1e11tcs pa rties des 
bâtimen t~. des constru ctions en fe1· , etc., n n écartemen t en l'appo1'l 
avec la portée, la section du fil Pt la tension du co 11 1·a nt. 

:\RT . 79 - Les conducteurs i. olés peuvent rt1·e, ou bien placés à 

découvert sur des isolateu1·s app1·opriés. 0 11 bi rn log<;S dans de~ tube:>. 

:\RT. 80. - Dans le cas de condn ctr urs ou <le cùblcs â courants 
mono ou polypha~é~. pou nus d'u ne armature r 11 l'c1· ou protrgés par 
un tuyau en fel' , tous les conducte11 1·s appa l'tr 11;111 t it un mèmC' ci1·cuit 
doivent êt1·c l ogé~ dans la mèmr envelop pe de mt'>tal rn ;1g nétiq11e, â 
moins qu'on ne puisse év itcl' J'unn a11t1·<· ma11ièl'e u n échauffement 

da ngcrr ux dr cette enveloppe. 
AnT. 81. -Toutes les l iai~ons des cond11 cle 111·~. soit bonl â bout, 

soi t en des points de déri vation , ne pcuvcnl S<' f'<til'e pa1· .'oudures, 
vis de serrage 0 11 autres moyens éqni va lcnb;. 

ART. 82. - Dans les cas de conducteur isolés, les jonctions 
doivent présenter un i8olemcnl autant que possible équivat'en t à celu i 

des condu cteurs. 
ART. 83. - Les conducteurs t ransportables nr peu,·enl être reliés 

aux ca nal isations fixes qu e par des cond ucleul'S amovibles. 

ART. 84 . - On ne peut raccorder à la fiche d' noe prise de cou
rant qu'une seule li gne transportable. Les dérivati ons pri ses sur des 
conducteurs transportables, ainsi q uc l<•s prolongements de ces 
conducteurs doivent êt re effectué par l'intermédiai re de p1·ises de 

co ura nt. 
An.'r . 85. - 11 faut éviter tout contact aux c1·oisemcnts des cond uc

teurs de co urant, soit entre enx, soit a vec un e partie métallique. 

i 
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ART. 86. - De>; 111esu1·c~ seront JJ " i ~es pour empèchri· qu e les 
cond ucteurs à fa ibles cot11·an t ne pui s~cnt causer de dau ger par le 
fa it de· con ducteu 1·s â fo r·t · cournnts. 

o) Lign es aùiem1es. 

ART. Sï. - Les li gnes a<~ 1 · ienncs, qui ne : ont pa!< mises à la terre 
ne peuven t être posérs que sui· des isolate urs à cloches ou à goro-es 
en po rcelaine ou d'autres dispositifs d'isol ement équi valent ._ 

0 

AnT. 88. - Les l ignes aél'icnncs, ainsi qu e les appa1·eils qu'el les 
com po1·tent , ~ivcn l êt re posres de telle sorte qu 'el les nP. puissent 
étre attein tes sans mo.Yens spéciaux, ni du so l, ni des toits, bal cons 
f'en êtl'es cl autrPs endroits où des pcl'son nes ont a se rendre. Notam~ 
mrn t à la tra,·e1·séc drs chem ins, clics doiven t se tr011 ,er a une 
d'. s tau~c coo\·ena bl~ du sol ou èt1·e soustraites a tout contact par uu 
d1 spos1t1 f de protccl1on a pprop1•ié. 

• ~RT. 89. - Les sup~orts el les re,-ètcments protecte urs des ligne, 
ae '.·1ennes, d.on.t la tension pa r 1·apport à la terre dépasse 750 Yolts, 
do1 vcn t se d 1st1 ng 11 er pa r un e tète de mort et dctix os 1 · · ougs croises. 

:\R'r. 90 .. - Lrs lig nes, les fil et de garde et leurs supports 
do1vent .possedcr l!ll C solidité uf!îsante, mèmr en te na nt compte de 
la prc~s1on du ven t et de la surcha1·ge du e a la neige . 

Ain. 91. - Su ivant le< co11<l '1t1'011 local J 1· · · 
v es es 1 o·nes ac1·1en ncs 

doi ~cnt être pourvues de parafoud1·cs en vue s~éciale;en l de là pl'O-
tect1oa ~~s générateurs, moteurs el transforma teurs auxquels elles 
s~nt reliecs . Ces pa rafo ud res doivent rester effi caces, même après des 
decharges répétt;C'~ . 

Art. 92. - Pour les lig Des aé1·icn nes a haute tension , il faut 
emp loyer des conducte urs nus ; un vc1·nis protecteur est autorisé là 
où des vapeurs corl'Osives son t à craind1·e. 

Art. 93. - Pour les lig nes aéri enne , dont la tension dépasse 
i ·?OO volts , les màts en fer et leurs fi ls d'ancrage doivent être 
soig neuseme nt mis à la terre, le cas échéant , par un con du cteur posé 
parallèlement à la ligne électrique et mis a la terre . 

Les fil s d'ancrage des màts en bois doiven t être mis à la terre ou 
être pou1·v us d 'isolateurs- tende urs placés hol's de toute atteinte. 

An'!'. 94 . - Lorsque des lignes aérienn rs chemin ent parallèlement 
à. d'a utres conducteurs ou les croise nt , il faut prendre des disposi
ti ons tell es qu'un contact entre les deux espèces de fils soit empêché . 
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-0 u rendu inott'ensif, ou bien encore tontes les pa rt ies de lïn:stalla lion 
situé('S dans la zone intéresséP doi,·ent être exéc 11t1\es avec u11 deg1·é 
-de sécurité plus Plevé. 

Art. 95 . - Les lignrs aé1·iennes Léll"phonir1ue:s, qui util isent 1111 
poteau de lig nes aéri r.n n•!S à laaute te nsion doivrnt êt1·r tli sposrcs de~ 
façon à êt1·e à l'abri des tension · da 11 ge1·e11ses. sin on dies seront 
·considérées com me des cond ucte111-- à lla utr. tension . Les postrs télr
phon iqucs doivent être in ·tallé;: de tell e _o rtc que, mêm1: rn cas de 

-contact éventuel ent1·e les deux espèce de ao 11 d11cteu 1·s. il ne puisse .Y 
. avoir du dange1· po111· les pe1·so nnPs qui eu fon t usage . 

Art. 96 - Lorsqu'une li gne a haute tensio n pa~se au -dessus des 
localiL(•s, lieux habités 011 installations ind ustrielles ou l or~q u· el le 

s'app1·oche d'u ne voie de communi cati on an point de mett1·r les pas
san ts en danger 101·s des ruptures de fil s. ceux-ci doivent être placés 
-suffisa mment haut pour r1nr, dans cr cas. l e~ rxtrémités inft•1·ieures 
des fils brisés restent éloignées du so l d·au moins H mètres: ou bien, 
il faut employer des di s positif~ qui e111 pèchent la clt utP des conduc
teur>: ou qui s 11 pp1·iment, pa1· le fait même, la te11,.:io11 dans les parti es 
tomhécs ; ou bien enco1·e, il faut cxéc11te1· arec nn coi'flicien t de 
sécu 1·ité plus ëlevè, toute ' lt>s partie. tl e l'in sta llation situées dans la 
région in té re~~ée. 

Art. 97. - Les lignes aérien1w:; ' à hante tension travcl'sa nt des 
·locali t é.~ habitées ou des établissements ind11st1 ·iels éteud us doivent, 
,pend an t le service, ponvoi1· être mi ~rs hors ten.- ion par secti ons. 

E) Installations en plein ail'. 

ART . 98. - Les canalisations doivent pou voi 1· être déconnectées. 

An'!'. 99. - La pose il demeure des conducteurs multiples est 
interdite. 

Art. 100. - Les s upports et les revêtements protecteurs des lignes 
.à haute tension à plus de 750 volts par rapport à la terre, doivent 
être marqués d' une tête de mort et de deux os longs croi. és. 

F) Canalisations à l'ùitdl'ie1t1· des bâtiments. 

ART. 101. - Il est interd it d'employer des conducteurs uus et non 
·mis à la terre dans les locaux d'habitat ion . 

~rt. 102. - En cas de haute tension, l'emploi de conducteurs nus 

1 ,. 

( 
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·cl non mi s à la ter1·e n'est admis, en dehors des locaux <ln se1·vice 
·t' lecl riq 11 e et de sa lles d'accumu late1.Îl's, que pour les l ignesde contact. 

ART. 103 . - Anx points de bra nchement -, il faut prend l'e les 
mes ures nécessaires pour tenir compte des effort de traction 
<iven tuels . 

AnT. 104. - r\ la t1·aversée des ·murs, plafonds el planchers, les 
cond ucteurs doiveut êl1·e con,·enablement ga1·a ntis contre l'humidité. 
les détrrio1·ations d·o1·dre mécan ique ou chimique, de même que 

·contre les dé1·ivalions ·nperficiel les . 

G) l so/a/ew·s el maldriel de fixa tion . 

An1'. l05. - L'emploi de moulu res en bois est inte1·dit. 

ART. 106. - LPs carnl iers ne ont adm is que pour la fi xa tion des 
·conducteurs mis normalement a la lelTe el pour autant qu' ils ne 
puissent endommager le conducteur, ni mécaniquement, ni chimi 

.quement. 
ART. 107. - Les cloches , les 1·oulettes, les an nean x et les brides 

d'i sol ement (à rexception des brides ponr câbles) doin:•nt ètre en 
·porcelaine, en verre ou en toute autre matière éq uivaleute. 

Art . 108. - En cas de haut e tensiou, les brides doivent être 
placées ou confor~él's de façon à ne pas présenter uue conductance 
superficielle a ppréciahle. Il est , de pl us, interdit de fixer dan un e 
même b1·ide deux ou pl usie111·s fil· de pola rité:> ou de phases diOë

rentes. 
ART. 109. - Les cloches doivent être di po~ées de façon que l'eau 

ne puissent s·y accumuler. 
An·r . 110. - Les cloches, roul ottes, a nneaux el brides doivent 

être placés de façon a maintenir les lig ues à un~.d i Etanc~ ~onvenable 
Jes unes des autres, ainsi que de toutes les parties des bat1ments, des 

-constructions en fer, etc . . 

H) Tttbes . 

ART. 111. - Les tubes en papier doivent etre pourvus d'une 

·gaîne métall iq ue. . . . 
Art. 112. _ En cas de hante tension, les tu bes metal\1ques ou a 

gaines métalliques doivent a voi1· une épaisseur telle.q~' ils puissent 
·résiste1· aux attaques d'ordre mécanique ou d'ordre chi mique pouvant 

résulter dPs condi tions locales. 
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En cas de ha ute tension, les tu bes méta lliq ues doivent être reliés 
méta llique ment aux endroi ts dP jonction et être m is à la terre. 

AnT. 113. - Dans un seul et même t ube on ne poul'l'a tirer que 
des cond ucteu rs appartenant à un même circuit , sau f ce qui est 
stipulé à l'article 80. Ues exceptions sont adm ises pour les tableaux 
dan ~ les locaux de service, conformémen t à l"a1·ticle 126. 

ART. fi4. - A l'intérieur des tubes, les épiss ur·es des fil s sont 
interd ites, sauf dans les a ppareils d'éclairage. 

1) Câbles . 

ART. 115. - Les câbles sous p lom b, n us 0 11 asphaltés, doivent 
être placés de façon à être protégés con tre les dégradations d'ordre 
mécan iqu e . 

ART. 110. - Tl fa ut vei ller à ce que. a ux endroits de fixation, 
l'enveloppe de plom b ne soi t ni comprim ée. ni détériorée. r;emploi 
de crorhets pour tuyaux est interdit. 

ART. 117. - Les fi ls pilotes do ivent êt re traités comme les a utres 
conducteurs des câbles a uxquels ils appart ienne nt. 

En cas de ltaute ten sion, ces fils ne peuven t étre utilises que pour 
tes 11iesw·es intàes~ant les câbles aua.:quets ils appa1·tien11ent. 

H. - Prescriptions spéciales à certains locaux. 

A) Locaux du se1·vfre elect1·iq 1te. 

ART. 118. - Contra irement à ce qui es t prescr·it a l'article 10, il 
n'est pas nécessaire, e n cas de bassP te n ion, de protége r· d' une façon 
spéciale cont re les contacts les parties sous tens ion• par rapport à fa 
t erre . 

Art. 119. - Contrairement à CP que s tipule l'ar·ticle 11 , on peut, 
en cas de courant contiuu jusq u'à 100Q volts, se dispeuser d' un 
dispositif de protection lorsque cel ui -ci es t rendu inutil e par les 
conditions locales, ou bien lorsqu'il gêne le ~e rv i ce ou la s urvei llance. 

Art. 120. - Par dl~rogation il l' a 1·liC'lc 102, en ca s de haute 
tonHion, on pouL éga lement utiliser des conducteu1•s nus, nrême s ' ils 
ne co 11 s lil11 c 11l pa8 d us lignes cJ e contac t. 

AnT. 121. - Dans les locaux do service, les l11t01•1• ui)le urs ne 
doivent sati sfai l'e à la prescription de l'arlicle 34 que pour l'in tensité 
d u courant pouf' la ruptu re d uque l ils sont p1·1\v 11 s. 

,. 
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De tels inte rruptPurs doivent po1·te1·, non seuleme ut l'i ndication 
de la tension et de l'intPns ité du courant de . el'\'ice, mai s encore celle 
de l'intensi té prévue du co urant de r upture. 

ART. 122. - Cont1·ai1·cmcnt aux ind ica tions de l'a l'ticle 09, les 
cond ucteurs neutres el les conducte urs mis no 1·malcment à la te1Te 
penda nt le service peuvent ètre pourvus dïnterrupteurs. 

ART. ·123. - Cont1·a ireme11t à la prescri ption de l'a rticle Ld , aucun 
inte rrupteur spccia l n'est néces~aire pou1· les démarreu1·s qui ne 
mette nt pa - tou s les pô les ho1·s ci1·cu il. 

ART. 124. - Le revêtement pl'otecle nr prévu a l'a rticle 73 n 'est 

obligatoire pout' la basse tens ion Pl pow· les conducteu1·s isolès â 
haute tension en-dessous de I ,000 vulls , que lorsqu'une détériorat ion 
d'ord re mécaniqu e es t à cra i ndre. 

ART: 125. - La non-inte rchangeabil ité des sûretés n'est pas e:xiirée 
pour les canalisations à l'i ntérieur des locaux du service électr ique. 

ART. 126. - Sur les tableaux et dans les installa tions de s igna li 
sation, il est permis de placer, dans un même t u be , cies conducteurs 
appa1·tcnant à des c ircu its d ill'ér·ents. 

Art. 127. - Con t rairement à l'article 70, on peut admettre des 
lampes à main pour le co urant co ntin u jusqu'à 1,000 volts ; leur· 
cons tr uction doit èlre en 1·appo1·t a\'eC la tens ion util isée. 

u) Locaux / enntis rltt se1·vice elecll·iqne . 

A11T 128. - Dans ces locaux, les prrscriptions des articles 11 8 
à 127 sont appli cables, avec celle modification que. m èmc pow· la 
haute tension, la JJl'otection des JJa?'l?°es sous tension 11' est etrigee que 
cont1·e les contacts accidentels, 

Art. 129. - En cas de ha ute tension , les transformateurs peuvent , 
contrairement aux indications de l'article i ï, êt re installés sans 
en.1·eloppes métall iques m ises à la terre et sans cloisons protectri ces 
spéciales si le ur carcasse est m ise à la terre. 

c) fi ntres toC'a 11tt: dr sc1·vice. 

ART. 130. - Contraireme nt à ce qui est dit a l'article 73, en cas 

de basse te ns ion, les conducte ul's access ibles alimentant des machines 
peuvent être posés sans protect ion , s i leur isolaot n'est exposé à 
:rncune délérioraliou. 
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Art. 131. - Eu cas de haute te11s ion , les canalisa tions de dis tr i
bution étendues doive nt , si c' est nécessaire, pouvoir être mises hors 
circu it p<:'nda nt le ~rrv i ce, e n totalité ou pa r tronçons. 

o) Locaun; hum ides. 

AuT. l :j2. - L es cana lisat!ons non mi , es il la le rl'e el qui pé 11èlrent 
dans des loca ux humides doirnnt pou voir èlre déconnectée;;; sur tous 
les pôles . 

AnT. 1 3~-L - I.e. condu ct<:' u1·s isoll;s do iven t ê t1·e po111·vus d'une 

gai ne i. o la nte imperméable, approp1·iée à la tens ion a ppliq uée. Poui· 
des lension rlepassanl t ,noo volis, on ne peul faire usage que de 
câbles . 

ART. 1311. - La pose à deme ure drs cond ucte 111·s multiples èst 
interd ite. 

AnT. '135 . - Les cond ucte ur:;; transpol'tables doinmt être spécia
leme nt pl'otégés contre les dég 1·aifa tions pa1· une en veloppe fl exibl e . 

1·:) Lie1tx de se1·ivce et ma,qasins ùnpregnes d' h1t1nidite. 

l ndépendam me nl des prescriptions con len ues dans les a1'Licles 132 
à 1:fü, on doit obser ver· également lei< ·ui va ntes: 

AnT . 136. - Des écriteaux, e n ca rnclè res bien nets et bie n vis ibles 

<loi 1·ent ê tre placé. en des e nd roits con vcnablcmen t c:hois is, en vue 

de mettre le pe rso nnel e n garde cont1·e tout con tact avec les conduc
teu r~ et de l'engager à la pn1de a ce da ns le manie ment du matériel 
élec triq ue . 

A RT. 13ï . - L'em ploi des douill es à clef pou r les lampes est 
in le rd i t. 

.\ nT. 138. - Les lampes à arc doi vent être inaccessibles pendant 
le service e t être munies d'interrupteurs pe rmettan t de les mettre 
hors circuit en v ue des manipula t ions . 

Art. 139. - Dans le;; locaux im prégnés d' hum idi té, la hante 

te ns ion n'es t admise qu'à titre exceptionnel, en courant continu 

j usq u 'à i ,000 volts ; il faut , dans ce cas, que les co nductPurs puissent 

êt re mis hors ci rcuit de l'extérie ur et qu 'e n outre les parties sou s 

te ns ion des conducteurs, appareil s cl récepteurs, soient son ~traites à 
tout contact. 

" 

l 
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F) Lieu:v rie se1·vice el magasins où e.>;istenl des vapenrs co1Tosives. 

AHT. 140. - Il faut mettl'c les ca nalisatious posées à deme u1·p le 
mieux µoss ible à l'abri des dèté1·io1·at ions d'o1·dl'e c him iq ue. par une 
pl'oleclion a pproµ1·i ée à la natu1·c des va peu 1·s auxqu elles elles so nt 
exposües. 

AHT. Hl. - Les condu cle u1·s pou1· lampes il mai n ne sont a d m is 
qu 'avec uP- r erêleme nt iso lant i111pe1·méa1Jle e l une e n veloppe pl'O
Lcc tl'ice S['éciale cou tl'e les in (\u en ces d'ordre chimique. 

All'r. 142 . _:_ Pou1· les la mpes e t les mote u1·s . il es t inte1·dit 
d'ernployel' des te ns ions suµ é1·it'Ul'es à 1,000 vo lts . 

G) Lie un: de servir.;e et 11w9asins où e.?·isle 1t11 <la11ge1· d' incendie. 

An1·. 143. - 11 est interdit dP Mpose1· dt>s w bstance;; infiamma hles 
au vois inage des géné rate u1'S, des mote urs. des t1·ausfo1·mate urs. de;: 
convertisseu1·s, des 1·héos tat :;, e tc. 

AnT. 144. - Les sù1•etés . les in lt•1·1·u pte 11 1·s cl les aut1·cs appareils 
douuaut lie u. en serv ice, à des ruptu1·es de cou1·ant. doiYent êt re 
mis ;:o us une en veloppr p1·otcct1·ice e m pêchant la propagation du fr u. 

AnT. 145. - L'em pl oi de co nducte u1·s uus n'est pas autorisé. L es 
co nducteurs isolés ne peuvent être utili sés qu e s i leur couYe1'1l1re 
di électrique es t irupem1éa ble . 

Art. 146. - L'emploi dr te ns ions supérieu res a 1.000 ro lts es t 
interdit. 

11) lieux de se1·vù;e el ma,qasins où eo·islf' 1tn danger d'explosion . 

AnT. 147. - Les génératr11 1·s, mote urs, Iran formate urs, conver
ti sse urs , a ins i que leurs inte r!'l1pteurs, sùretés e t au tre;: appareils 
SeI' \' a nt à des r u ptu rPS de courant. ne pe uve11 t êl l'e employés que 
pour a uta nt qu'il exi te un di pos it if les em pêchaut de provoquer 
une e xplos ion da n8 les co nditi ons spéciales où i ls doivent fon c
t ionnPr . 

ART. 148. - Les conducte 111" doivent ê tre pourvus d'une couver
ture isolante impcrméabl<:' , <le natu 1·e appropriée à la tens ion 
employée et ils ne son t admis que sous tubes ou sous forme de câblPs. 
L'emploi des conducteurs mult iples est inte rdit. 

AnT. 149. - Les lampes il inca ndr scence, dont le filame ot brùle 

• 
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dans une ampoule lie1·métique, sont seules admises. El les doi vent être 
munies d'un g lobe protecteur à fermeture hermétique enveloppant 
égalemen t la douille . 

Art. 150. - L'emploi de la haute tension dans ces loca ux est 
interdit. 

ART. 151. - Les prescriptions spéciales des au torités compétentes 
s'ajoutent à celles du présent règlemen t. 

! . - Installations provisoires . . 

ART. 152. - Les insta llations provisoires doivent, selon les 
circonstances, ê t1·e entourées de balust1·atles, cloisons, etc .. munies 
d'un écriteau , qui en interdit l'accès à ceux qui n'y sont pas appelés 
par des raisons de ser vice; en cas de haute tension elles doivent, au 
besoin, ét1·e tenites sous clef. 

ART. 153. - Pour les constructions posées à demeure, on admet 
les dé rogations en ce qui concerne la fixation des conducteurs; mais 
les prescl'iptions générales relatives à la r ésistance mécanique, aux 
contacts da ngereux éventuels, à l' incombustibilité et à la mise a la 
terre doiven t êl1·e observées. 

ART. 154. - Les installations amovi bles et les insta llations trans
portables, ainsi que les apparei ls d'éclai rage, l'appareillage, les 
instruments de mes ure, etc., doivent satisfai1·e aux prescription.s 
généra les. 

ART. 155. - L'emploi du bois est pe rmis dans les tableaux de 
distribution com me matérie l de construction , mais non d'isolement. 

J. - Appareils électriques à prise de courant mobile. 

A) Ponts 1·onlants, de/uu1·neuses, etc. 

Indépendamment des prescriptions générales qui précèden t , il doit 
être satisfait aux suivantes : 

ART. 156. - Le retou1· du courant pa r la te rre ou par des pièces 
métalliques non isolées de celle-ci , est interdit. 

ART. 157. - A l'exception des fil s de contact, tous les conducteurs 
doivent êt re protégés contre les détériorations d'ordre mécanique. 

ART. 158 . - Les fil s de contact doivent être maintenus a l'abri de 
toute atte inte in volontaire . lis ne doivent pas être supportés par des 

.. 
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poteaux en boi s et ils doivent êt1·e soigneusement isolés et solidement 
é tablis. Les pièces métalliques et leu1·s suppo rts doivent ê t re m ises à 
la terre . 

ART. 159 . - La tension entre deux conducteurs ne dépassera pas 
500 volts en cow·ant con tinu et 250 Yolts en courant alte rnatif. 

A RT. 160. - L'accès des pon ts-roulants do it ê tre inte rdit à toute 
person ae lorsque les conducteurs de µ1·i se de courant sont sous tension. 

ART. 161. - U n interrupteur facilement accessible doit être établi 
à l'o1·igine de la ligne de prise de courant. Il doit être ca lé dans la 
position d'ouverture quand l'installa tion est inactive ou pendant la 
visite ou la 1·éparatiou des appareils ali men tés par la d ite ligne; il 
ne peut ens uite être fermé que sur l'o rd1:e d' un agent responsable. 

:\nT. 162. - Une lampe-témoin ou tout a ut re appareil équivalent 
doit être établ i à portée du wattman . pour lu i permettre de s'assurer 
de la mise hors tension de~ ligues ri e pr ise de cou r ant. 

ART. 163. - Les cond ucteurs so uples alimentant les moteu rs 
amovibles doivent être soigneusement isolés e t pourvus d'une solide 
1:!nveloppc protectrice; ils doivent être disposés de manière à ne 
pouvoi r s ubir a ucun effort de traction. 

AnT. 164. - Toutes les pièces sous tension par rapport à la terre 
situées da ns la cabin e du watlmann doivent être rendues inacces
sibles à tout con tact pa1· des dis positifs appropriés . 

B) Locom otives. 

ART. 165. - Les prescript ions des artic les 157, 158, 159 et 161 
son t appl ica bles aux installat ions dP traction par locomotives, ain i 
que les prescriptions générales . 

A RT. 166. - Les conducteurs de contact doivent se l l'O uver à au 
moins quatre mètres au-dessu& du ni veau des rails. 

ART . 167. - - En tre l'appareil de captage de courant et le reste 
<le l'équipement électrique des véh icules , il faut établir un section
neur bien v isible et d 'un maniement facile. 

ART. 168. - Chaque véh icule doit être mu n i d'une sü reté fusibl e 
princ ipa le ou d'un disjoncteur automatique. 

ART. 169. - La section de tous les conducteurs pour le courant 
d e tra ction doit être éga le ou plus forte que cel le corres pondant à 
l'intensité nominale des sûretés qui les précèdent. 
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Le fil s de courant de freinage doiveot avoit· au moins la même 
section que les conducteurs pour le courant de traction. 

ART. iïO. - Dans les véhic ules, les conducteurs iso lés doivent 
être établis de faç•>n que lcu 1· isolant ne puisse être endommagé par 
l'échauffement des résistan ces vois ines. 

A RT. 171. - S i des condu cteurs de comanl Je t raction isolés sont 
pl acés les uns à côté des au tres, ils doi vent être réun is daos une 
galue protect rice imperméable comrnuoe, comme des conducte urs 
multiples, de façon à év iter le g li ssemeot et le frottement des dilt'é
reuts cond ucteurs; ils peuvent au -si êlJ·e établis à distance Je · uus 
de. autres Pt là où ils t1·a\•e1·seot Jes parois, ils doivent ê tre protégés. 
pa1· des disposi ti fs isolants, de fa~·on qu' ils ne puissent pas être 
endo mmagés en ces euJroits. 

Atrr. 172. - Les manettes des conlrol lers ne doivent pou voir (•t re 
enl evéea que lorsque le co u1·ant est coupé. 

ART. 173. - Les coodncteurs de mise à la terre et les cond ucteurs 
de freinage indépendants des cond ucteurs du coura nt de traction ne 
peuvent po1·ter dP. sCtretés e t ne doiveot po uvoir êt1·e sectionni"s que 
dan · le coo lroller . 

A RT. 174. - Les part ies des douilles , des inlc1·1· upte11 rs . des 
sîiretés, etc .. qui se trouven t sous tens ion doivent èlre poui·vues 
d' uof' Pnveloppe protectrice en mati ère isolante. 

Prescriptions concernant l'exploitation 
des installations électriques à forts courants . 

A) Etat dans lequel doivent se trouve1· les installations. 

AnT.175. - Les installations électriques doivent êti·e ma intrnues 
dans un état satisfaisant aux« prescr iption s relatives il l'éra hlisse
ment ' · Les défaut s r·enco ntrés lo1·s de rev isions devront èt re 
corrigés dan s un délai convenable. Pour les in stallations effectuées 
avant lei•• janvier 1020, on pourra se contenter de corr iger les 
défectuosité graves, qui compromettrai ent la sécurité des perso nnes . 

-
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Toute t ra11!<1'or·rnalio11 de,: installaliou,: existantes doit èl re exécutée 
conformément anx pre ·cri pt i o n ~ H1s<lite::. po111· auta nt que le cil'
constauce,: le permettent. 

AnT. iïô. - Il est iutel'dit de dépo cr de,: 111aliè1·es fa <' ilemcul 
infla111111ahles ou explosi 1·cs dans le \·oisiuage daugerenx des machines 
et appareils électriqu es uou enveloppé· e t des coud ucteu rs sous 
tension posés a déco uvert. 

AHT. 177. - Les appa1·eils et dispositi f· de p1·otection de toute 
espèce doivent ètre 111 ai11teuus en bou elal de serv ice. 

11) 'l'ahlea1tx ll' avei·1 isseme11 I: pres<:ript i1111S 

el i·e1wesenlation s1.:hematiqne. 

Art. 178. - En ca. de haute lPnsiou, il faut placer. eu des. 
endroits convcnahle1111~ n l choisis. ainsi qu'aux passages condui sa nt 
a ux locaux du ,:e1·vice électrique el a ux loca ux fcl'D1ês du se1·vi ce· 
êlccl!·iq ue. des lablea ux averti . : eu rs met tau l les persou ues eu ga1·de 
con tre un con tact inutile des parties de l'installation élect r ique. 

l~n cas de basse tens ion, on 11 'cxigt>1·a le placement de semhlahles 
tableaux q11' a11x endroit:: J ang-ereux. 

Art. 179. - Les lahleaux pou1· la haute leu,: iou doivf' nt po1·tCi' 
uoe tète de mort et deux os longs crois(•s. 

AllT. rno. - Da11s chaque local du sen icr t\leclr ique. les µré
sentes pt·escr iplions concernant l'exploitation doivent èt1·e affichée , 
ainsi que l'inst ruction relative aux premiers soins à don ner· en cas 
d'acciden ts surveuus da ns le. e1·v ice électr ique. 

ART. 181. - Da us chaque exploi tation élPcl1·ique, il doi t exii>tt>r · 
un pla n sch6ruatique Je l'i nsta llation. Ce plan indique1·a : 

r. - La nature des courants el leu r tensio u; 

II. - Lr nombre de:;; g-é aérateurs . transformateu1·s, co0Ye1·tis

seu1·s, et accum11la teu1'.s ; la na t 11 1·e et l 'inten~ i lé des cour·ants cort'es
pond a11t â chacuu d'eux ; 

Ill. - La naturn de. interl'll pteu1·;; t>l des ù retês des ditrèrentes. 
pa rt ies de l'installation; 

fV. -- Les ·er tions des différents conJ 11cteurs; 

V. - Les renseigoemenlo r·clal ifs aux appar·r ils 1·écepleu1·s, en ce· 
qui concerne la sècurité. 
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c) Devoirs géneraux du 11e1·sonnel d'expluitat1'011. 

ART. 182. - Qu iconque est occupé au ~ervice élect rique doit: 

~ 0 Pren~re connaissance des µresc1·iptions qui le concernent , 
-qu elles soient affichées ou conten ues dan s les documents mis à sa 
-disposition, et les observer; 

')• E d' · · - n cas evenement pouvant avoir pour conséquence u n dan ger 
pour les personnes ou pour l'i ostal la tion, prendre les mcsu res 
<tppropriées pour diminuer ou écarter· le danger el s ignal er sans 
tarde1· le fait à son chef imméd iat. 

o) Se,.vice des instatlat1'ons électriques. 

ART .. 1 8~ . -- Il est interdit de toucher sans nécessité les conduc
.teurs . ainsi que les parties non protégées des mach ines, des apparei ls 
et dt! Jam pcs. 

.ART. 184 . - Seules, les personnes chargées de ce soin peuvent 
ef:tect~i e r la manœ uvre des inte rrupteurs, Je remplacement des 
sürell's et tout ce qui concern e le service des machines, des appareils 

-et de la mpes; en cas de nécessité. ces personnes feront usaae de 
moyen~ de protection. qui do ivent êt re mis à le ur disposition. 

0 

ART. '185. - Les t ravau x de nettoyage , d'ent1·etien el de remise 
e n é tat ne peuven t être effectués que par des personnes com1)ét t 
d · · · · fi en es 
e~ 1gnces a cette n ou par des auxiliaires placés sous le ur· sur -

ve illance. Ces travaux doivent être e ntre p1·is, s i Jlossible. h , 
t 

. , . d . 0 1 s 
e11s1on; c ~st·.a- ire après déconnexion s ui· tou s les pôles des cond uc-
~eu rs d ar~~1 vec. con formément aux règ les 1·eprises aux ai·ticles i86 
a 188; s Il faut absolument trava ille1· ·ou s tens i'on ·1 1· , . . . , 1 y a 1eu 
d obse1·vp1· les reg les generalt•s édictées aux a rtic les 189 à 192. 

E} Mesw·es il )Jrend1·e pou.r établù· et assu,.er la mise 
h111·s tension des insta llations. 

Awr. 186 .. ~ Si la d.ér onnexion de la pa1'lie de l' installation à 
laqu ~ll.e on d:s rre. t~ava 1l l e r , a~n si que de la partie qui se trou ve dans 
~e vo1s 1 ~age. 1mmrdial de la precéde11te , n'est pas absolument assurée, 
tl faut e tablr1· , en p1·enant les mesnrcs de précaut'1on r·iéc · . , . . , . . · essa 1 res, a 
1 endroit ou 1 on t1'ava ille, un e mise à la terre et un cou rt-circuit. 

-
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F) 1\lfes1t?'es â prend1·e pow· la mise sous tension 
de Nnstallatfon. 

37 1 

ART. i87. - Si des parties de l'installation ont été mises hors 
tens ion en vue d'y effectuer un travai l, on ne peut remettre en 
circuit que lorsque le personnel en a été préalablement prévenu. 

ART. 188. - Avant de remettre en circui t , tous les raccorde ments 
et toutes les co nnex ions se1·ont remis en ordre et on ne laissera 
subs ister aucune liaison qui pn isse donner accès à la tension dans 

des parties qu i se trouverai ent hors service. 

o) T1·avail sous tension. 

A.n1·. i89. - Des trava ux sous tension ne veuvent ètre effectués 
que pa1· des personnes qui e n sont spécialement chargées e l qu i ont 
la notion du danger inhé re nt à ces t1·avaux. El les doivent ut il iser 
les moyens de proteclioii que l'on mettra à leur disposition et les 

véri fie r au besoin préa lablement. 

ART. i90. - Les travaux sou s tension ne peuvent être eftèclués 
que: si, pour des considérations de service, il n'est pas admissible de 
mettre hors t ension les pa1·ties de l'in stallation auxquelles on doit 
trava iller , ou les part ies vois ines ; ou, s' il n'est pas possi ble d'établir, 
à l'e ndroit où l'on do it t ravailler, la mise à la terre et le court-'circu it 

qui sont de rigne ur. 
AnT. Hli. - Lorsqu'il existe une incertitude sur le poin t de savoi r 

si les parties sectionnées ou les parties mi ses à la te rre et mises hors 
c ircu it correspondent réellement avec les pa r ties auxquelles on doit 
travai ller , il faut effectuer l e~ travaux en observant les règles pres

crites pour le travail so us tension. 
A rt. 192. - En cas de haute tension , on ne pourra effectuer des 

trava ux sous tension qu'en présence d' un s urveillant spécialement 

.désigné à ceu.e fin. 

u) P1·esc>'iptfons complémentail'es pou,. les travau:r 
d' accurnulate1u·.~. 

Art. 193. - Pour des travaux aux accumulateurs, les prescrip

tions repri ses ù l'art icle 192 ne ont de rigue ur qne pour des tensions 

.dépassant 750 volts . 

" 
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A R'J". t 94. - Pr udan t la charge, le~ salles d'accumu l a t e 111 ·~ doi \·e ot 
è tl'e cooveoa hic men t vcnti lécs. 

ART. 195. - Penda nt la !' 111·chaq.~<'. il ne pou1Ta è t1·e t'ait usage· 
de fe ux nu ' ou de corp;: incaudescents qu e daos des cas :.: pécia ux. e t 
un iquement , par des personnes co m pétentes . 

1) Presc1·iptions c:om11ùilnentai1·es po1tr les loca1t:1· où un da11ge1 .. 

d' exp fosirm es/ a Craindre el les lOCCltl.'JJ Ùnpregnes d' /1111nidile. 

A R'I'. 19ti. - !Jans les locaux où un dange1· d' explos ion est a. 
cr a i nd rc, les t r·avaux sous te ns io n ~ont i 11tel'd i ts. 

Art . 197 . - Eu cas de haute le n ·iun , il e u est de më 111e pour les 
locaux impri>gés d'humidité . 

J) P1·esc1·iptio11s comptem1m la fres JlO l/.1' tnwa.1tœ 

à effeclue1· au:J; cJ.bles . 

AnT. Hl8 . - Si, dans le voi-in age immédiat des cà bles auxc1ue!s. 
on doit tra vai ller', if exi ste d'au tres cà bles sous te ns ion, il fa ut 
effectuer les t1·a vaux comme s' ils se fai saient so us ten s ion , s i une 
con fusion es t pos. iule. 

Art . 199. - En cas de ha u te te nsion, !01·squ'au ~cou l's de lra\'aux 
à effeclue1· à des càbles, on es t ex posé à mett r·e à nu o u à lo ucher des 
parties so us te nsion , on ue poun·a , eu gén éra l, les exécuter que hors 

tens ion. Aussi lon g temps que ce tte absence de tens ion n'es t pas tout 
il fa it sC1remen t é tablie , o n p1·c odra les mes ures de protection néces
sa ires pour que les travaux puissen t '<'ffectue r sans da uger. 

K) Pl'esc:ri1itions complrùrumtafres )JOttl' les / ravaw1; 
awr canalisations aè1·ie1111ei;. 

ART. 200. - Autant que poss ible, il ne faut tl'avail lc1· aux cana
lisat ions aé r ien nes, y com11ris le se1•vice des sûretés cl des section
neurs que hors tens ion , sw·tout en cas de haute tension, et on se 
conformera a ux articles 186 à 188 ; en cas de travai l !'Ous tens ion, 
a ux p1·escr ip tions des articles 189 à 19~ . 

Art. 201. - En cas de haute tension, il est défendu de travai ll er 

aux conducte urs pendant qu'i ls sont s2 us teusion . P ou1· les travaux 
à effectue r à ces concl11 cleu1:s quand i ls ne sont pas sous tension , il 

.. 

l 
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fa ut é tabl i1· u!l cou rt-circ ui t c l, s i poss ihlt'. les mettrn à la te r·re, â 
-l'e ndroit où l'o n t1·aYaillc. · 

An1'. 202. - fi n'es t permis de trarni ll c1· aux lignes à basse tc n io n 
et aux li g ue à fa ibles courants qui se lro11 \·e11 t dans le \·ois inage 
dan gere ux de lig nes à hau te tens ion, que lorsq ue ces de!'ll ière, sont 
mise~ a la tcl'l'e o u e n court-cir·cuit , o u lorsqn" on a pris des me:;u1·cs 
de p:·otec ti on efficace . . 

Tl TRE [ 1.1. 

Prescriptions concernant la protection 
au point de vue mécanique et surveillance. 

ART. 203. ·_ Lo1·M111e les machin<'s sont ins talléès cl ans des locaux 

non affectés a u travai l , l'accès de cc~ loca ux doit è l1·e inter·d it aux 
pc1" onn<'s qn i n'.r on t pa~ a ppelées pa r leur· sc1·vice. 

ART. 204 . - Les fos·cs des rnlan t cl des poulies , aiu :;1 que les 

organes e n mou veme nt des machines et des mt"canismcs qui e n soul 
solidaires . doive nt ê t1·c constammen t entoul'és de gar de -co1'?S avec 
plinthes de butée p1·opl'<.':> à ga l'antir le pel'son nel contre les acciden ts . 

Les e ng rc oages e t, d' une manière généra le, les pi èces mobiles . q u i 
po 111' raic nt donu e1· l ieu à de. acciclentq, doiven t ètrr e nvr loppé· el 

eu tourés de man ière à cv itcr tout d;1 11ger . 

ART. 205. - I l es t interdi t de nettoyer· ou de réparer. pendant 
le ur· fonctionnrmeal, les machi nes e t le tran smi s ions e t d' enlever 
les a pparei ls de protection co ntre les accide nts . De même, le g rais
sage pendant la marche est inte rdit. a moins que les proc(•dés adoptés 

ne donn e nt toutes les garan t ies désirable>s de sécurité . 

Ain. 206. - Les passages de c i1·c1t!at ;on rlo ivent avoir un e la1·
geur et une haule u1· tell es que les personnes ne pu isse nt ê t1·e atteinte, 
par les machi nes et les pièces aYec lesq uelles elles pourraient se 

trouve r en contact. 

ART. 207. - L'écla irage doit êt re suffisant pour permettre de 

disting uer les mach ines et les transmissions, a insi qu e toute les 

,parties de !' ins tallation présentant du danger. 

AnT. 208. - Il ;;e1·a p1·océdé , an moiu s une fois pa1· an , pa t• un 
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aaent compétent, a la vis ite détaillée de Ioules les parties des ios tal-
o à 

lations élect riq ues et a la mesure des rés istances d' isolement, 
l'excepti on de celles qui sont e ffectu i>ei; dans le;: travaux souterrains, 
pou1· lesquelle il est édicté de disposit ions sp1;ciales. 

Les résultats de ces vis ites e t de ces mesures se1·ont consignés clans 
un reg istre te nu spécialeme nt â cet effet. 

Ce registre J e Ha êt1·e présenté a toute 1·équi ~ iti ou des fonct ion
naires cha rgés de la survei llan ce. 

AnT. 209. - Avant la mi~e eu acti vit é de tonte in:;tallati on é lec

trique e t aprè~ toute aug1ne ntalion ou modification inq .. 0 1·tante y 
apportée, l'agen t v i ~ itl'UI' s'assurc1·a qu"elle ::atis fait cntiè1·e mcnt a nx 
prescr i plions imposées par l'anété d' a utori sa l io11 et par le présent 
règlement et il iosc1·i ra , dans le 1·cgisl1·e prév u à !"art icle précéde nt, 
le résultat de ses constalalioos . 

TITRE lY . 

Dispositi~ns complémentaires concernant les instal
lations électriques effectuées dans les travaux 
souterrains des mines, minières et carrières, ainsi 
que dans les dépendances de la surface. 

A. - Travaux souterrains. 

1. _ Endroits où a ucun a fflux de grison n'est à craindre. 

A) Inten·uptew·s et commutatew·. 

AnT. 2i0. - L es appai·eils en{ennes. qui ,Sel've11t a inle1'1'01n)Jl'e 
le coul'ant, dont on ne pent, à moins d'enleve1· ( enveloppe, recon
naî t1·e avec ce1·ti tude la position d'ouvei·tm·e, doivent étre, dans le 
cas de haute tension, pourvus d'un disposit1f indiquan t celle 
position. 

s) S ûrete11 . 

AnT. 211. - L'e m ploi de sü relés fus ibl es est interdit pour la 
protection des ins ta l la tion s. Il ne pourra êtr e fa it usage que de 

DOCDI Ei\TS Amll'.'\I TRATII"S 375. 

disjoncteurs automatiqu es ·; ceux-ci se1·ont pourvus d'un disposi tif . 
d'enclanchemen t qui n1• pou r1·a êt1·e manœ11 \'l'é qu' ap1·ès rupture du. 
cou rant. 

Il es t permis de déroger à l'inter dicti on de l'e mploi des s ti retés 
fusibles pour les moteurs dont la pu issance oe dépasse pas 20 ki lo· 
watts, pour les appareils mobi les et pou1· les lampes; dans ce cas , les 
fusib les do iveot ê tre ponrvus d'une e n veloppe he rmétique. 

c) bisti·ttm ents de m esw·e. 

AnT. 2 12. - Da ns les ins trnmenls J e mesure à couran ts a l ter . 
natifs, la te ns ion es t li mi tée à 110 volis e ntre phases. Cette tension 
peut atte indre 500 vol ts s i ces in struments sont entourés de boites 
protect rices he rm\•liqnes pour1·us de g laces eu verres Ppais; ces boites 
doivent être m ises a la te1·re . 

o) Latnpes et accessofres . 

AnT. 2 13. - Les lampes a incandescence à ampoules he rmétiques
sont seul es admi ses . !!;lies doivent être enfermées, y compris leurs . 
do11i lles, dans des g lobes e n verre épais, a joints égalemen t herm é-. 
tiques; ces g lobes doivent être protégés par un tre illis méta llique . 

An-r. 214. - La tens ion maxi ma en t re conducteurs de phases om 
de polarités différ entes est fixée à i10 volts . 

Cette "limitation n'est pas a pplica ble a ux la m pes raccordées à des 
ins ta ll a t ions d'électromoteurs à cou ra Dl continu ne dépassant pa -
500 volts . 

An-r . 215. - Da ns les trava ux de l'o nçage des pui ts, la tensioo 
peu t ê tre fi xée à 250 vol ts da ns les circ uits d'alimentation des lampes-. 
suspendues, isolées 0 11 réun ies e n g rou pes ou bnu q uets . 

Ces lampes ou g rou pes de la mpes doi vent ètre enfermées dans des 
lantem es solides, à j oi nts hermétiques . protégées contre les chocs pa r 
des barres ou toute aulre ga rniture métall ique. Les poin ts d'attache 
des condu cteurs électriques doi vent se trouver a l'iotérieur de ces
lan te roes e t ê tre soustraits à tout effort de tracti o~. 

AnT. 216. - Dans les cas v isés au 2° alin éa de l'article 2 13 et à 
l 'art icle 2 14, le courant sera coupé a u moyen d'interrupteurs placés 
en dehors des puits, en des e ndroits sûrs, préalablement au remplace
meot des lampes, à l'enlèveme nt des g lobes, à l'ouv.eÏ'ture des Jan -
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ternes el a ux ll'avaux quelconque. à effectue1· aux condu ct~ u 1·s 

d'al imentation. 

AnT. 2 lî . - 11 est inlel'dil de fai l'c usag-e de la lel'l'e co mme 
.conducteu1· de retour, sau f' po111· la l1·acli J n. · 

A RT. 2 18. - L'emploi de conducteurs nu:: e::l intc1·dil , sa uf da ns 
les li gnes de contact pour la traction par cournnl continu . 

Les cond iti ons sccoudail'rs et les bar1·es fai :<a nl pa l'lie des tablea i1x 
de d isl1·i bu tion ne pPuvent èt1·e 1·eco uvr1·ts d'aucun isolant. 

Ain. 2Hl. - Le. lignes princi pales posl'es à demeure doiYent ètre 
constituées pa r des càhles sous plom b el 1·evèlus d' un e armatu re 
métallique mise à la terre el protégc'r con tre l'h um idi té pa r une 
enveloppe imprc'gnée. 

Ces cà blcs doivent èt re fix~s à l'a ide de ::upports d isposés de 
manièl'e à n<' pas subi r de dété1·io1·ation, tout pal'! icul ièremcnl quand 
ces supports sont constitués pa1· des colliers métalliques. 

AUT. 220. - Les jonctions entrr les dive1·s t ronçons d' un même 
câble doivent être protégées pa1· des boîtes métal liques 1·obustcs, 
hermétiquement closes, 1·rmp lirs d'une substance isolante appropr iée. 

AnT. 221. - Ces câ bles doh·enl être essayc~s . après pose, à 1,5 foi s 
a u moin. la ten:: ion de ~r1 · vicP; il est cl rrssr procès-vrrbal des rs::a is 
effect11 (•s. 

A1w . 222. - Dans les puits et les ga le1·ies inclinées à plus de 
45 deg1·é•s, l'espacement des supports ne peut dépasser 6 mètres. 
L'armature des càbles doit êt1·e con~titu c'e de fi ls d'acier , à moins que 
ces câble,: ne ::oient soustra its aux effo1·ts de traction par un antre 
moyrn. 

An1·. 223. - Les câbles dest inés à l'cclairage doirnnl être recou
ve1·ts d'un tressage en fils d'acier ou tirés clan:: des tu bes à 1·accords 
étanches et bons conducteurs et mi it la tcne dans le:: deux cas. 

Am·. 224. - Les cond ucteurs racrordant le. moteu rs aux tablea ux 
de dist r ibution Pl aux rhéostats ou apparei l · de démar rage doivent 
être des câbles sous plomb et al'més, sauf quand ceux-ci sont de faibl e 
longueur et qu'i ls sont protégés d'une façon efficace con tre tout 
contact. 

Les tubes destinés à recevoir deux fll s auro nt un diamètre intérieur 
d'a u moins H millimètres. 

Les condu cteurs à ruban de caoutchouc natnrPI sont intei·dits . 
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u) Tmc1fo11 rilecl rù11tt'. 

A1r r. 225. - LPS rond ur t eu 1 ·~ <l e p1·ise de courant doivent se 
tl'o uver à 2 mèlres a u moin s a u -de~su>< du bou1Telet des l'ai ls. 

La tension entre ces cond ucteu1·s et la tel' re ne peut clépas,er 
250 vol t:; . La dista11 ce ci-dess us spl;cifiée peut être réduite à i "'ïû, 
pou1· au ta nt que lr s co ntlucteu1·s ~oient pl'O tégc'·s d' u ne manière 
1·econ11u e effi cace pa l' l'ad minist1·at ion de~ mi nes. 

Art. 2.26. - L'emploi tle la hau te tension jusque 500 rnl t:: n'es t 
permis, d' une manière gén\· ral!' . que pou r les lignes dont les fi ls sont 
oust1·aits à toul contact accidPnt el. soit par suite de la ha uteu r 

(2"'30) à laquelle il se t1·ou ,·r nt. soit pa1· les di spositifs de protection 
nm ployés , ou bien eocol'c lo1·sque la circulation. dan les partie. de 
galel' ic. où les fils sont établ i:<, <'St intcrd it r au personnel. 

AnT. 22ï . - Dans Ici< installa ti ons dr tract ion. il fa ut p1·évoir drs 
dispositi fs permettan t de décon necte1· ou bien de fai re des signaux 
percepti bles par l'agen t à cc p1·éjlosé, à l'endroit ou se fa it la décon
nexio n. 

AnT. 228. - Aux Pnd1·oits dr ga rag-e, cl<' Cl'o i:;cmenl et aux abords , 
il fa ut place1· des tablea ux a ,·r 1'lisse11 rs qu i a tti r1~nl l'a llention sur le 
dange1· de touche1· lrs fi ls d<• contact; ce::.: ta bleau x doivent èt re 
éclairé•s. 

A HT. 220. - Lo1·,;quC' les fi ls de contac t ne sont pas 1;tablis su 1· des 
isolateurs en porcelai ne ou en u nr subst;111ce équi,•ale nte. ils doi,·ent 
êt re doublement isolés pa1· 1·appo1·t à la ten ·c. 

ART. ?30. - Les fil s transversa ux de toute espèce (po1·tpurs ou 
te o de u 1 ·~) qui se t1·ouvent à por tée de la main, doiven t être is;olés 
doublemen t par 1·apporl a ux cond ucteur !"O US tension. 

ART . 23 1. - Les conducteurs d'al iroeutalion ou feeders. norma
lemen t sous tension par rappor t à la terre, doivent pouYOir être 
décon nectés de la p1·ise de courant el des cond ucteurs qu' ils ali 

menten t. 
ART. 232. - Si, à l'a ide de section neurs des lignes, on se ménage 

la possibil ité de mett re hors serY ice à la foi s le feeder et la partie 
a ttena nte de la ligne de co ntac t, il n'est plu nécessaire de pou ,·oir 
déconnecter au cent re d'alimenta ti on. 

ART. 2':!3 . - Le sectionneur situé eut re l'avparnil de captage du 
courant et le reste de l'équipement électrique des véhicules doit être 
é tabli de ma niè1·e à ne pas supprime1· l'éclairage. 
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E) Installations snjettes â deplacements . 

ART. 234 . _ Pour la basse tension, il faut employe1· des câbles 
1 U di>s cond ucteurs pourvus d' une armature eo fil s sur 1·ou ea ux o . . 

métalliques mise à la terre. Pou1· la haute tension , les cond1tc/eur s 
s1tr rouleaux sont senls admis . 

Le diamètre d'en roulement doit ètre tel qu'il n'en résulte aucune 
détériora tion des càbles. 

AnT. 235. _ Toutes les parties méta lliques, qui ne sont pas sous 
l · n dns machines et apria reils électriques, doivent être mises à ens10 , , 
la ter1·e. 

AnT. 236. _A l'endroit de l'en trée des conducteurs dans le pui ts 
et avant chaque dévidoir, on doit instal ler , sur tous les pôles, ou bien 
un intei·r11pteur , ou bien un disjoncteur automatiq ue 1·égla hle. 

AIIT. 237 . - Les prises de coura nt ne peuvent être employées 
qu'a vec un blocage pouvant être libéré à la main . 

ART. 2:38. - Les transformateurs déplacr pé1 iod iq uemrnt en vue 
de l'ali mentation de- apparei ls a movibl es . doivent èt rc établ is da ns 
des ca bines construites en malét·ia ux incombu~tibles, conYen able
ment ventilées et fermées pa r une porte en fer cadenassée. Les agents 
spr•cial ement désignés à celle fin pourl'Ont seuls y avoir accès. 

r\ nT, 239. - Des in terrupteurs a utomatiqurs à maxima doivent 
être placés sur les circuits primaires et . econdail"es des Lransfo1·ma
teurs Mectriques. Chaqu r transformateur ne pourra a limen ter qu 'un 
SB UI appareil a movible. 

AnT. 2L10. - Les électromoteurs tran. port ablr. qui exigent un 
maniPmeut constant sous tension , tels qu e les machi nes à fo1·er ou à 
bave1-, ne peuvent être employés qu'avec une tension nP dépassa nt 
pas 250 volts entre phases pour le courant al ternatif et 500 volts en 
couran t conti nu. 

An. 24 1. - Les câbles sou pies desti nés à raccorder les moteurs 
des haveu ·es et des per foratrices aux transformateurs 0 11 aux cana
lisations tran po1-tables, doiveut prrsenter 11n fort isolement et être 
recouve1·tes d'une enveloppe résistante qu i les mette à l'abri de toute 
détério1·ati on accidentellP. 

An'!'. 242. - Eo cas d'emploi de courants t riphasés, ces célbles 
doivent con teni r quatre conducteurs, dont u 11 pour la mise à la terre 
in terrupteurs et des haveu ses ou perfo ratrices ; le ci rcu it complet de 
celte mise à la terre doit êt re établi a vec le plus g rand soi n. 

t 
i 
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ART. 240. - Le~ pièces de prise de co uran t fixées aux extrémités 
d'un càbe souple seron t raccordPr~ ;i de.' intrrrnpteurs; grâce à un 
dispositif d'cnclan chement, ces pièces ne po un out ètre introd u ites uu 
ret irées qu'après ru pture du co 111·a nt. 

F) 1frn_qe rles mi11 es 

(en relation avec des in stalla1i o 11 s il for1:.: murant~) 

AnT. 244 . - Le 1·acconlemeot cr un inflamma teur à la ligne dP. tir 
peut co nsister, po111· des dista nces ne dépassant µas 50 mètres . en un 
cond uctcur isolé au caout chouc v 11 lcan isé, ~an s protection spéciale. 

ART. 245. - La connexion d' une lig ue de li r à une ligue à forts 
coUI·ants ne peut se faire q 11 e par l'i ntermédiaire d'un interrupteur 
mu lt ipolai:·e se trouva nt sous clef. 

Pour plus de sécurité, il faut , eu ou trl', étal.Jlir entre l'inten·uptcur 
et la li()'ne de tir, un ·eco nd d i spo~ itif de rupture également sous clef. 

L' i n~err~pteur 0 11 le di spositif de ruptu 1·e addition nel doiYent ètre 
aménagés de manière qur leur main ti!'n dans la posit iou de ferme
ture soit exclu. 

AnT. 24ù . - SUI· la lign e de ti1-. il faut in stal le1· u11 dispositif 
perrnetlanl de reconoaitl"r l' rx isten ce du coura11t. 

AnT. 24î .- Pour le placP111cnt clP.s appareils ci-dessus rnentio1rn1··s. 
l'emploi de matières b.Ygroscopiqu es, telles que le ma1·bre , le schiste, 
etc .. 11'esl pas ad mis pou1· l' isolement. 

I L - Endroits où un afflux de g risou est à craindre. 

A) kli11 e.~ â .r11·ison cle 1'0 el 2 010 ('a/egu1·ies. 

Indépenda mmen t drs pt'Pscriptions qui précèdent. les suivantes 
so u t égal cm en L a pplicables. 

ART. 248. - Ou ne pourra faire usage que de mach ines, trans
formateurs e t. appareils reconnus de sécurité contre le grisou par 
l'Admini tration des mines. 

ART. 249. - Les canalisations doivr nt pouvoir être déconnectées 
sur to us leurs pôles, soit de la surface, so it d'un endroit où aucun 
atllux de g ri sou n'est à crai ndre. 

ART. 250. - Les jonctions entre les <live1·s tl'Onçons d'un même 
câb le doivent être protégées par des bo iles méta l li.ques robus~es, 

hermétiq uement closes, remp lie d'une s11bstance isolante appropri ée. 
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Arn. 2:'>1. - Quand des càbles son t placl;s dan !': les puits de t·etou1· 
d'ail' , il ne peut exister de boites de jonction clan!: cr· puits; ers boite' 
doive nt i•\'entuellPment illt'f' pl ae<'•rs dans dl's galf't·i e._ don t l'atmos
phère est c11 r elation dil'ccte an·c les puits d'enlr<.,f' <l 'ait· . 

A RT . ~52. - Lei' ha l'eusf'S et lf's prr fo t·atr icc:< ne peu l'e ll l être 
actionnées que pat• des motcul'S it courants altcl'lla til's. à u11e IPnsion 
efficace entre deux phases ur dépa~san t pas 250 rnl t . 

Ces mo teur~ ne p<• urenl pot·Ler de contact ;.d i ~ an t; leur: l'otol's 
doivent être du typC' dit « <•n 1·out·L circuit ». 

Ar\T. 253 -- Les moteu1·s r t le:< interrnpte u1·s doirc11t èl t'C cont plè
tement cofet·mc'•s daus des Pn1·rloppC'S 1111.,tall iqu es hr t· 111ét iq11 r ment 
closes. 

Les inte1·t·upteut·:< e t les ci rcu it" des trau sf'o t·mateur doi 1·c nt êt re 
noyés dans l'h 11 il1•. 

11) Mines a g1 il!'Oll de la ;)0 •• calegu1·ie Ull à 
dëga,qeme11/:; instantanris. 

ART. 25/i. - Les seule,-; in lalla t ions électl'iques permises, sauf 
a utorisat ion ~ péci a lr, dans lr.s mines à dég-age ments i11stantanés dr' 
g risou , soul celles qui , dépourvues de tout appareillage, consistPn t 
en motc11 1·s sans contact g- lissaot. la mpes, etc., reco nn us df' écuriti.,, 
1·acco rdé~ di rectement a ux câbles venant de la sur f'a cC' . 

Les manœu vrcs doivent ê tre effectuées à la sut·facr. 
Les chamb l'CS daos le·qu elles les moteut·s sont i"ta blis cloivnnt ètt·e 

ventil ées pat· u11 <·ourant d'ail' f't·ai. se rendan t directement au puits 
d'a ppel. 

Les càble · placés da ns les puits de t·etout · d'ail' doivent sa tisl'a it·e 
aux pt·e cr iptions de l'a1·ticle 251. 

Ill. - Dispos itions générales . 

A RT. "255. - Les géné1·a tcurs et t•(•cepteurs établis il demeure, len t·s 
appareils de démarrage, ainsi qur les tran formateurs , doi,·ent êtr 
cuirassés ou être in. tallés clans des chambres non boi sées e t ne contr~ 
nant pas de matières comhu stibles. Ces chambres se1·ont convenable
ment vent ilées. 

ART. 256. - Des sacs ou sea ux t·empl is de sable doivent être tenus 
en rése1·ve dans lrs salles de machin<>s et sous-stations divet·ses afin 
.df' permettre l'extincti on de$ incendies. 

l 
~ 
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AnT. 25î. - 1.es loca ux non ga,.dés doi,·ei1t è trn fern1és à clrf'. 
Oc•s t;critca ux. t1·ès appa1·e11ts . doiren t êt re apposés, pa1·tout où il 

PSI 11écessail'e. pou1· p1·éveni1· le: 011nir1•s Ùf' l'intel'lli ction et ùu 
tla11gt>t' d'y p1"•11 ét l'e1· . 

:\nT. 258. - Les tableaux dr di stributioo plac1>s a u fond doiven t 
èt1·e constrn its en matériaux incombui::tiblr s po u1·ant résiste1· à 

l' influeocc de lï111micl ité. Il s cloh·ent Otl'e protr'gé,; effi cacenwnt contre 
la chutr des go utte!: d'eau. 

:\rn. ?59. - Da ns tou t ci rcuit éleelr' iq ue , )(• cout'ant doit pou voir 
êt1·1• co u p1• s ur · tous les cond 11 cte11 1·s. il chaque récepteur, trao sforJ 
matent". ro111·r1·ti!:;::eu1 ·, ain!:i qu' aux principa l r~ dérivati ons d'éclai
r·agc. 
Lr~ appat·eils cl 'i nte tTn ption du courant doi vent è t1·e aisément 

reco nnaissables r.t cl isposés de man iè t·e à être faci lemeot acces i hies. 

AnT. 260. - La station de gonét·ation de l'éne rg ie électrique, ou 
la sous-stati o11 , origine du coul'aot clescendaut au fo11 d , doit être 
mise e11 commun ication téléph o11 ique av<>c les 1·ecettes de~ étages où 
cx istc11 t des install ations r lect 1·iq ues 

:\RT. 26 1. - Dan s tous les loca ux où se trou veut des installations 
élect1·iques à haute tension , ou doit .déposer, en des poin ts facil ement 
accessibles. des crochets isolan ts, des pinces isola ntes. on tont autre 
matr'riel appropl'ié pour pot·le t• ;::eCOll t'S a des pPt'SOnnes victimes 
ù'u11 acciden t dù à l' r'lectricité. 

A 111'. 262. - 0 11 di sposera, en des endroi ts convenablement choisis, 
un nombre suffisa nt de lampes ordina ire::: tenue. allumées ou des 
lampes élect riques portativPs, de mani èt·e à assurer, lors de l' in ter
t·11pti nn accidentelle de l'éclait·age f> tabli à demeure, la retraite des 
Oll \' riers et l'exécution de di n ' t'Ses manœuvres. 

Ain. 263. - Dans les mine · à grisou , des lampes de sùt·e té 01·di
naircs doi vent être mises à la disposit iou du personnel , en tous les 
points où leur présenct' est j ugée nécessai1·e . 

An·r. 264. - Les revêtemen ts des galeries el chambres souter
t·aines où se tt·o uvent des appal'eils éleclt·iq ues doivent èll'e. soigneu
semeut survei llés et convenabl ement en tretenus ; dan s les exploita
tions g risouteuses, l'a tmosphère en sera explorée par les préposés à 
la survei llan ce , à chacuue ùe leui·s visites, el par les personnes 
spécialement chargées de la manœ uvre el de la survei ll ance des dits 
appareils, à de fréquents inter val les, eo vue de s'assurer de la fo r
mation éventnr lle d'un mélange iofiam mable. 



3B2 ANNALES DRS :\UNES DE BELGIQUE 

Lorsque l'existeoce d' u n tel mélange sera cons tatée. on suspendra 
le fonction oeme nt des appareils électriq ues. 

ART. 265. - Les installatioos élect riq ues souterraines devront 
être vis itées, au moins un e fois tous les huit jours, pat· un agen t 
compéte nt , à l'effet de s'assurer qu'elles se tt·ouvent dans de bonnes 
conditions. 

Au moins une fois pat· mois, les isoleme nts de toutes les parties de 
l'ins tallation seront mesurés. 

Les résultats de ses ins pecti ons <'I de ces mesures seront consignés 
dans uu registre te n u à la d isposition des fon.ction naires chargés de 
la su 1·vei llance. 

B . - Dépendances de la surface. 

Art. 266. - Dans les dépendances de la SUt·face des mines , 
min ières et carrières, les transpo1'1s d'énergie électriqu·e à haute 
ten sion nr peuvent se fai re que pa1· câbles sous plom b et armés. 

ART. 267 . - Les moteurs installés da ns les dépendauces <le la 
surface visées à l 'arti cle 41 de l'anêté royal <l u 28 avril 1884 su r la 
pol ice des mines, do iven t sa ti sfa i1·e aux prescri pli ons du pa ragraphe 
premier de l'a r ticle 254. 

AnT. 268. - Daos ces mêmes dépendances, on peut installei· 
l'P.cla irage électr ique aux condilions stipulées pour l'éclairage sou
terra i n et à celle de n'y placer a ucun ap pareillage. 

B1·uxel lel', le 19 

Coordination des lois minières. 

Arrêté royal du 15 septembre 19 19. 

ALB l~HT . Roi de - Belges, 

A TOUS PH ËS~~N1'S ET A VENIR, ~ALU'l'. 

Vu l'art icle 45 de la loi du 5 j u in 19ii complétant et modifiaut les 
loi s du 21 avril 18i0 et du 2 mai 1 8~H su i· les mines, m iniè res e t 
carrières ai ns i conçu : 

« Le Gouvernement fe1·a coordonne r les disposit ions de la présente 
» loi avec celles qui r este nt e n vigueur de la loi du 21 avril 1810 
» sur les m ines, miuièr cs et cat'l'iè l'es et des lois du 2 mai 183î et 

» du 8 juille t '1865 » ; 

V u la loi du 24 mai 1898 concern ant la police et la surveil lanee 
des carrières et les articles 22 et 23 de la lo i du 1•r septembre 1913 
établi ssant en 1·emplacement du droit de pat ente proportionnel et de 
la redevance p1·oportionaell e sui· les mines, une taxe sur les reve nus 
et bé néfices réal isés da us les sociétés par actions et modifiant la légis
lation en matiè re <ln droit de patente pour certa ines professions 

financiè i·es et indust1·ielles; 

Vu l'avis du 18 juille t 1919 du Co nseil des Mines; 

Sur la p1·oposition de Notre Ministre de l'Tndustr ie, du Travail et 

du Rav itail lement, 

No us avons a r1·êté el ar1·ètons: 

AnncLE PREMrnR . - Les dispositious de la loi du 5 j~ i ll 1911 
s usvisée sont coordonn ées ci-après avec celles des lois du 21 a vril 
1810. du 2 mai 1837 et du 8 j uillet 1865 qui sont restées en vigue u1· 
et avec celles prémention nées des lois du 2 11 mai 1898 et du i •r sep

tembre 1913. 
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.AnT. 2. - Notre Mi nis1re de l' Tnduslrie , du 'l'raYa il cl du Havi
t a1llement est chargé de l'exéc 11 Lion du présrnl arrêté.. 

Donné à Bntxelles, le ·15 septembre H.>'19. 

Par le Roi : 

le lvli11is/l·e de 1'111d11st1·ie. d11 Tm11ai/ 
el du Ra11itai/le111e11 /, 

J. ViTAUTERS . 

ALRERT. 

-

LOIS COORDONNÉES 

:-;nt LES 

M i n e s, M i nière l"!' Pt <.Jarriè r e :'!lii .-

TITHE PHE\11 1..:R 

Des Mines. Minièr es et Ca rr ières . 

AnTic1,1:: PHEMn;n. - Les masses de ,:u bstances minérales ou fos
iles renferm ées dans le sein de la l<•JTP ou existan t â la surface, 
sont classées, rclatiwrnent a ux 1·ègles de l'exploitation de chacu ne 
d'elles , sous les t1·ois qualifications de tllincs, minières et cal'l'ières . 

(Art. 1, Loi 18 10.) 
ART. :?. - Seron t co n ·idi"rées com me m ines cel les connues µour 

conten i1· en fi lons, e n co nciles ou e n amas, de l'or , de l'argent. d u 
plat ine . d 11 mercure . du plomb , du fer e n fi lons ou couches , d u 
cu ivre, de l'éta in , du zinc, de la calam i ne. du bi smu th, du cobal t, 
de l'arsenic, du manganèse, de l' anlim oinr, <lu molybdène, de la 
plombagi ne ou au tre. matiè1·es métalliqu es . du sou fre, du charbon 

de te rre ou de pierre, d11 bois l'os ilr; des bitumes , de l'alun et des 

ulfates â base métallique. !A t·l. 2, Loi 1810.) 

ART. ;:! . - Les minière· com pren ne nt les min erais de fer dits 
d'alluvion , le8 terres pyriteu ~es proprrs â ètre converties en sulfate 

de fer , IPs te rres alum ine uses et les to nrbes. ( Art. 3, Loi 18t0.) 

ART. 4. - Les carriè res re nfe1·men t les a1·doises, les grès . pienes 
â bâtie e t au tres, les ma1·brPs , g1·anils, pierres â chaux, pierres à 
plàl1·e . le pozzolaoes, le trass, les basa ltes, les lave~. le marnes, 
CraiPS, sabl es , pierres â fusil, a 1·gi les, kaolin , te1-res a foul on, terres 
à. pote rie , les substa nces te1·re u8eS et les cailloux de toute nature, les 
terres pyrite uses l'egardées co mme e ngra is, .le tout. exploité à ciel 

ouvert 0 11 avec des gale1·ies soutc1Taines. (A rt. 4 , Loi 1810.) 




